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TROISIÈME CHAPITRE 

 

3. Analyse et interprétation des résultats 

 

Les analyses qualitative et quantitative réalisées ici ne sont pas 

indépendantes mais complémentaires.  Elles permettent d’abord de comprendre 

le sens des propos tenus, puis d’établir un portrait quantitatif des éléments 

sémantiques retenus.  Ce portrait repose sur une classification qui dans 

l’ensemble, permet de révéler qui dit quoi et avec quelle intensité.  Ultimement, 

une analyse statistique sur la variance permet de révéler les lieux d’indiscussion 

entre les différents groupes d’acteurs, selon les fondements théoriques ou 

empiriques. 

 

Dans un premier temps, on procède au classement des émetteurs selon 

divers éléments relatifs à leur position sociale.  Plus loin, on présente une 

classification des mémoires selon leurs contenus.  On réfère à des modèles 

théoriques pour réaliser cette dernière, ainsi qu’à des modèles réalisés de 

manière empirique.  On verra que cette dernière approche de classification 

révèle davantage de différences entre les groupes d’acteurs. 
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3.1. Les acteurs 

 

Ici, le chercheur désigne comme « acteurs » les émetteurs du contenu sur 

lequel porte cette dernière.  Le tableau 2 donne une répartition des  mémoires 

retenus selon les régions administratives d’où ils proviennent. 

 

Tableau 2 : Groupement des mémoires par région administrative 

Région administrative 
Nombre de 
mémoires 

Portion sur 
le total (%) 

Montréal 1 0,4% 

Centre du Québec 1 0,4% 

Chaudière / Appalaches 6 2,1% 

Montérégie 7 2,5% 

Estrie 8 2,8% 

Lanaudière 9 3,2% 

Nord du Québec 11 3,9% 

Outaouais 13 4,6% 

Gaspésie / Îles-de-la-Madeleine 13 4,6% 

Bas Saint-Laurent 18 6,3% 

Côte-Nord 18 6,3% 

Laurentides 19 6,7% 

Québec 21 7,4% 

Abitibi / Témiscamingue 21 7,4% 

Mauricie 22 7,7% 

Saguenay / Lac Saint-Jean 30 10,6% 

Organismes nationaux 66 23,2% 

Total des mémoires 284 100% 
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3.1.1. Le corpus 

 

Au total, 297 mémoires écrits ont été présentés dans le cadre de la 

consultation publique et ont été rendus disponibles sur le site de la Commission 

d’étude sur la gestion de la forêt publique québécoise.  De ces mémoires, 290 

ont fait l’objet d’une analyse par les commissaires.  Les sept autres mémoires 

n’ont pas été retenus pour diverses raisons.  Tel que mentionné plus haut, trois 

mémoires ont été présenté dans plusieurs régions différentes à la fois (Tembec, 

Forêt Vive et Domtar).  La société Bowater a également présenté le même 

mémoire dans trois régions différentes, mais ce dernier cas avait échappé à la 

vigilance des analystes.  Également deux autres mémoires nationaux n’ont été 

retenus que dans le groupe des mémoires à portée multirégionale et nationale 

(Première Nation Timiskaming et Premières Nations de Mamit Innuat).  En 

outre, sept mémoires absents du corpus disponible sur le site de la commission; 

soit cinq mémoires régionaux (Comité de réflexion sur la forêt publique de la 

Gaspésie, Conseil régional de l’environnement de la Gaspésie et des Iles-de-la-

Madeleine, Conseil régional de l’environnement des Laurentides, Léonard Otis 

et MRC Matawinie) et deux mémoires nationaux (Association des fabricants de 

meubles du Québec et Bowater) ont été intégrés à l’analyse des commissaires.  

Le mémoire de Bowater avait été intégré dans les mémoires nationaux sans que 

les deux autres copies soient retirées.  Selon une communication avec un 

représentant de la Commission Coulombe intervenue le 9 novembre 2004, le 

mémoire du Comité de réflexion sur la forêt publique de la Gaspésie avait été 

retiré du corpus sans que la base de données soit corrigée.  Également, le 
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mémoire de Léonard Otis consiste, quant à lui, en une copie de son livre.  Enfin, 

celui de l’Association des fabricants de meubles n’a été rendu publique qu’à la 

suite d’une conférence de presse, tard en automne 2004.   

 

Un des mémoires présenté par un individu n’offre rien de plus que la 

reproduction fidèle de deux communiqués parus sur le Web et produits à 

d’autres fins que celles de la Commission Coulombe.  Ce mémoire, présenté par 

Pierre Dépôt d’Orford, n’a pas été retenu pour la présente analyse.  Également, 

la SÉPAQ a produit plusieurs mémoires dans des régions différentes et un 

mémoire national.  On distingue deux modèles de mémoires repris par les 

différentes régions.  Les mémoires correspondant à la même présentation ont 

donc été regroupés pour n’en faire qu’un.  On retrouve maintenant 3 mémoires 

de la SÉPAQ parmi les mémoires à portée multirégionale et nationale.   

 

Enfin, quatre des mémoires présentés ont été écrits en langue anglaise.  

Deux de ces mémoires ont été écrits par des individus, un par des représentants 

d’une communauté autochtone et le quatrième par des représentants d’un 

groupe écologiste.  Comme la comparaison de représentations sociales et 

culturelles à partir de documents écrits dans des langues différentes exige des 

instruments suffisamment élaborés pour établir des équivalences et que de tels 

instruments font défaut actuellement, à ce qui à trait au domaine forestier au 

Québec, les 4 mémoires de langue anglaise ont dû être exclus de l’étude.  On ne 

retrouve plus finalement que 284 mémoires soumis à cette analyse. 
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3.1.2. Le classement des émetteurs 

 

Un classement des mémoires, selon les types d’acteurs qui les ont produit, 

permet de distinguer ce qui est dit en fonction de qui le dit.  Harold Laswell, par 

exemple, produisait des tableaux regroupant d’une part les émetteurs, et d’autre 

part les sujets traités.  Il parvenait ainsi à établir de manière statistique, qui 

abordait les divers sujets et avec quelle intensité. 

 

R. A. Dubé (2004), un chercheur ayant obtenu un mandat externe de 

recherche sur l’ensemble des consultations publiques portant sur la forêt au 

Québec, présente un classement général des acteurs selon 12 groupes d’intérêts : 

• Secteur forestier / industrie 
• Acteurs de la forêt privée 
• Intérêts régionaux / monde municipal 
• Mouvement coopératif 
• Organisations de travailleuses et travailleurs 
• Secteur social et communautaire 
• Secteur de l’environnement 
• Organismes d’enseignement et de recherche 
• Ordres professionnels 
• Secteur de la faune 
• Secteur récréotouristique 
• Autres 

 

Ce système de classement des émetteurs, bien qu’il ait très bien convenu à 

répondre aux besoins relatifs à l’étude réalisée par R. A. Dubé (2004), s’avère 

légèrement trop restreint pour le classement des émetteurs de la Commission 

Coulombe.  Pour l’adapter, on a dû ajouter trois groupes :  

• Agriculture  
• Autochtones 
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• Milieu entrepreneurial 
 

Également, on a fusionné deux groupes dont l’un était sous représenté : 

• Organisations de travailleuses et travailleurs 
• Secteur social et communautaire 

 

Ces ajouts et les quelques modifications dans la nomenclature des groupes 

sont repris dans le tableau 3.  On y observe une simplification dans la 

terminologie et certains changements pour mieux représenter la répartition des 

mémoires formant la population à l’étude.  Ces groupes sont maintenant au 

nombre de 14. 

 

 

Tableau 3 : Classement des émetteurs selon le système bonifié 
de R. A. Dubé (2004) 

Catégorie d’émetteurs 

Nombre 
de 

mémoires 

Poids 
relatif 
(%) 

Agriculture 4 1% 

Association 5 2% 

Récréotourisme 6 2% 

Mouvement coopératif 8 3% 

Autochtones 11 4% 

Social et communautaire 12 4% 

Enseignement 16 6% 

Milieu entrepreneurial 16 6% 

Faune 24 8% 

Forêt privée 24 8% 

Environnement 26 9% 
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Catégorie d’émetteurs 

Nombre 
de 

mémoires 

Poids 
relatif 
(%) 

Industrie 34 12% 

Autres 43 15% 

Région, monde municipal 55 19% 

 

D’autres systèmes de classement ont été explorés dont un tenait compte de 

la portée générale des actions des émetteurs ou de leur rayonnement d’action.  

On distinguait en ce sens les acteurs à portée locale, régionale, provinciale et 

nationale.  Après consultation de la liste des acteurs, il est rapidement apparu la 

difficulté de réaliser un tel classement de manière systématique.  En outre, les 

acteurs ont déjà été regroupés par les commissaires selon leur appartenance à 

l’une ou l’autre des différentes régions administratives du Québec, ou selon le 

cas, en fonction de leur portée multirégionale ou nationale. 

 

 

3.1.3. Conclusion de la section 

 

Au départ, 297 mémoires ont été déposés à la Commission Coulombe.  De 

ce nombre, sept ont été rejetés par les commissaires pour certaines raisons dont 

la présence de textes identiques dans certains cas.  Dans le cadre de cette thèse, 

six autres mémoires ont été rejetés.  Le total des mémoires retenus est donc de 

284. 
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Le concept d’acteur est associé à celui opérationnel d’émetteur, lequel 

désigne toute personne ou organisme ayant déposé un mémoire écrit et en étant 

reconnu comme l’auteur.  Ces émetteurs ont fait l’objet d’un classement selon le 

modèle de catégorisation de R. A. Dubé qu’on a modifié pour offrir un angle 

d’analyse optimal.  Différents modes de classement issus de la littérature ont été 

abordés et dans l’ensemble, celui de R. A. Dubé s’est révélé le plus approprié 

dans le cadre de cette étude. 

 

 

3.2. Analyse de l’échantillon 

 

L’analyse de contenu doit permettre de faire ressortir le sens des propos 

tenus, mais plus encore, l’intention soutenant l’acte de communication.  Cette 

intention s’observe notamment à travers les sujets amenés.  L’analyse des 

thématiques et l’analyse des propositions s’inscrivent donc ici, respectivement 

dans la poursuite de deux objectifs pouvant diverger sans toutefois s’ignorer.  Le 

sens des propos et l’intention dans l’acte de communication arrivent ensemble, 

dans un rapport de contingence apte à révéler la nature de l’agir sociologique tel 

que l’entend Jürgen Habermas. 

 

L’analyse des thématiques rejoint en quelque sorte la notion de « sujet 

amené » ou l’« à propos ».  L’analyse des propos ou de ce qui est dit permet 

d’esquisser un portrait d’ensemble des contenus du discours publique.  Les 

propositions retenues comportent des indicateurs aptes à rendre compte des 
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fondements de l’action sociale, tels que définis théoriquement par S. H. 

Schwartz et L. Boltanski.  Éventuellement, chacun de ces deux grands axes 

d’analyse est porteur d’éléments d’interprétation distincts, et leur convergence 

mutuelle est à son tour porteuse d’éléments aptes à confirmer la présence de 

phénomènes observés de part et d’autre et mutuellement complémentaires. 

 

 

3.2.1. Enregistrement des thématiques 

 

L’enregistrement des thématiques s’effectue indépendamment de l’analyse 

de contenu.  L’analyse des thématiques sert à valider les divers systèmes 

catégoriels théoriques élaborés précédemment et à les compléter.  Elle permet 

également d’élaborer un système catégoriel empirique. 

 

On retient en tant que thématiques, les grands sujets faisant l’objet d’une 

inscription dans la table des matières et/ou d’une identification manifeste des 

sections des mémoires formant l’échantillon.  On inscrit les éléments de 

thématiques ainsi identifiés dans une table prévue à cet effet.  On précise pour 

chaque élément de thématique ainsi enregistré, le mémoire auquel il réfère ainsi 

que l’espace relatif occupé (nombre de lignes d’une thématique / nombre total 

de lignes).  Voici plus bas, l’organisation hiérarchique des thématiques telles que 

relevées dans les mémoires constituant l’échantillon : 
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I. Le milieu forestier    
 A. Climatologie   
 B. Écologie   
  1. Biodiversité  
  2. Écosystème  
   a) Pessière noire 
  3. Habitats  
   b) Fauniques 
  4. Intégrité  
  5. Mécanismes  
   a) Croissance 
   b) Régénération 
  6. Pression  
  7. Équilibre  
 C. Géologie   
 D. Hydrologie 
     

II. La foresterie, le régime forestier québécois    
A. Aménagement   
  1. AFD (Aménagement Forestier Durable) 
   a) Critères 
  2. Exécution  
  3. Mécanisation  
   a) Équipements 
  4. Mise en valeur  
   a) Retombées 
  5. Protection des forêts  
   a) Insectes 
   b) Mesures  
   c) Paysage  
   d) Habitats fauniques  
   e) Sols  
   f) Eau  
  6. Sylviculture   
   a) Approche adaptée  
   b) Intensification  
   c) Reboisement  
    1) Essences à croissance rapide 
   d) Éducation de peuplements  
  7. Voirie, drainage et opérations forestières   
  8. Échelle spatiale   
   a) Paysage  
   b) Peuplement  
  9. Récolte   
  10. Pression sur l'environnement, impacts   
B. Certification    
  1. FSC (Forest Stewardship Council)  
  2. Gestion par objectif   
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C. Connaissances    
  1. Capital forestier   
   a) État de la forêt  
   b) État des ressources  
    1) Ressources ligneuses 
    2) Ressources non ligneuses 
  2. CPF (Calcul de la Possibilité Forestière)  
   a) Modèles de simulation, Sylva II  
   b) Échelle territoriale de calcul  
  3. Impacts   
   a) Biodiversité  
  4. Inventaire   
   a) Accès aux données 
  5. Possibilité forestière  
  6. Recherche  
   a) Application 
   b) Appliquée 
   c) Fondamentale 
   d) Besoins 
   e) Diffusion, transfert 
   f) Innovation 
   g) Appui scientifique 
  7. Territoire  
D. Objectifs   
  1. OPMV  (Objectif de Protection et de Mise en Valeur) 
  2. Rendement  
   a) Accru 
   b) Soutenu 
  3. Conservation   
E. Découpage administratif    
  1. Légal   
   a) Zonage  
    1) Aires protégées 
    2) Réserve faunique 
  2. Politique   
   a) Limite nordique des attributions  
   b) Région  
  3. Tenure   
   a) Forêt privée  
   b) Forêt publique  
F. Cadre, mode de gestion des ressources    
  1. Approvisionnements   
  2. Attribution   
   a) Volumes conjoncturels  
  3. Contrôle, suivi   
   a) Mesurage  
    1) Instruments 
   b) Monitoring  
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   c) Reddition de comptes  
  4. Effectifs   
  5. Impacts   
   a) Écologiques  
G. Législation, réglementation, Droit    
  1. Cadre normatif   

a) RNI (Règlement sur les Normes d’Intervention) 
   b) Principe de précaution  
  2. Contrats   

a) CAAF (Contrat d’Approvisionnement et 
d’Aménagement Forestier) 

   b) CAF (Convention d’Aménagement Forestier)  
  3. Droits   
   a) Droits autochtones 
   b) Droits constitutionnels 
   c) Droits de coupe 
   d) Statut juridique 
  4. Justice  
   a) Jugement de Delgamuukw 
   b) Sanctions 
H. Planification   
  1. Planification opérationnelle  
   a) Planification dynamique 
   b) Flexibilité 
  2. Planification stratégique  
   a) Inventaires 
   b) Plans conjoints 

c) PMVRMF (Programme de Mise en Valeur des 
Ressources du Milieu Forestier) 

   d) Gestion intégrée des ressources 
   e) Gestion par objectifs 
   f) Responsabilisation des intervenants 
I. Territoire   
  1. Accessibilité  
  2. Complémentarité  
  3. Faune  
  4. Paysage  
  5. Protection  
  6. Qualité  
  7. Utilisation, activités  
   a) Acériculture 
   b) Culture du bleuet 
   c) Faunique 
   d) Ligniculture 
   e) Plein air 
   f) Polyvalence 
   g) Tourisme 
  8. Vocation  
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   a) Faunique 
   b) Forêt ancienne 
   c) Expressive 
   d) Agroforestière 
  9. Dimension spatio-temporelle  

 
III. Finance, commerce et industrie    
A. Industrie agroforestière   

1. Industrie du bleuet  
2. Acériculture  

B. Industrie des produits du bois   
1. Le bois et ses usages  
2. Positionnement, développement  

a) Marchés 
3. Valeur ajoutée  

C. Industrie forestière   
1. Exploitation  
2. Mouvements de bois  

a) Destination des bois 
3. Sylviculture  
4. Valeur marchande  
5. Viabilité  
6. Développement  
7. Marchés  

D. Industrie touristique   
E. Économie et emploi   

1. Rentabilité  
2. Financement  
3. Investissement  

   a) Retombées, bénéfices 
4. Revenus  

   a) Maximisation 
   b) Diversification 

5. Concurrence  
6. Main-d'oeuvre  

   a) Formation 
7. Développement  

   a) Autosuffisance 
8. Chômage, emploi  

     
IV. Politique, institutionnel    
A. Consultation   

1. Commission Coulombe  
2. Forum  
3. Information du public  

a) Transparence 
 B. Enquête publique   
 C. Gouvernance   
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  1. Autochtone  
  2. Locale  
   a) Décentralisation 
   b) Éloignement des centres décisionnels 
   c) Régionalisation 
   d) Choix 
  3. Pouvoirs  
  4. Rôles et responsabilités  
 D. Politiques   
  1. De la ruralité  
  2. De l'eau  
  3. Forestière  
 E. Vision, concept, modèle   
  1. But écologique  
   a) Gestion écosystémique 
   b) Stratégie mondiale de la conservation 
  2. But social et communautaire  
   a) Forêt habitée 

3. Développement durable et GIR (Gestion Intégrée des 
Ressources) 

  4. Triade  
 F. Réforme, réingienerie   
 G. Le public   
     

V. Social et culturel    
 A. Acteurs   
  1. Administration  

a) AMVRMF (Agence de Mise en Valeur des 
Ressources du Milieu Forestier) 

   b) UGI (Unité de Gestion et d’Intervention) 
   c) Gouvernement 
   d) Chef forestier 
   e) Chef-mesureur  
   f) Inspecteur général  
   g) Veilleur  
   h) Maître d'oeuvre  
   i) Professionnel  
  2. Communautaire   
   a) Autochtones  
   b) Organismes et corporations  
   c) Regroupements, associations  
  3. Économique   
   a) Travailleurs  
   b) Entrepreneurs  
   c) Producteur  
  4. Scientifique   
   a) Biologistes  
   b) Chercheurs  
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  5. Régions, monde municipal   
   a) CRE (Conférence Régionale des Élus) 
   b) MRC (Municipalité Régionale de Comté) 
   c) Municipalités  
  6. Utilisateurs   
   a) Chasseurs, pêcheurs  
   b) Locataires  
 B. Interactions, rapports entre les acteurs    
  1. Campagne   
  2. Cohabitation, collaboration   
  3. Communication   
   a) Paradigme  
   b) Perceptions  
  4. Concertation   
  5. Confiance   
  6. Entente, mandats   
  7. Harmonisation des activités  
  8. Partenariat  
   a) Régional 
   b) Provincial 
 C. Compétences, expertise   
 D. Développement   
  1. Milieu de vie  
  2. Population  
 E. Conditions   
  1. Travail  
 F. Valeurs, principes   
  1. Équité intergénérationnelle  
  2. Imputabilité professionnelle  
  3. Responsabilité  
  4. Indépendance  
  5. Expertise  
 G. Implication dans le milieu 
   

X. Non classé  
 A. Présentation de l'acteur 
 B. Constat, historique 
 C. Recommandations, propositions 
 D. Contexte 
 E. Situation 
 F. Solutions, défis, suggestions 
 G. Problématique 
 H. Projet, faisabilité 
 I. Discussion, réflexion 
 J. Préoccupations 
 K. Enjeux 
 L. Démarche 
 M. Multidisciplinarité 
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 N. Considérations 
 O. Attentes 
 P. Autre 
 

Toutes ces thématiques ont été retenues pour analyses ultérieures, sauf 

celles faisant partie du corps introductif, récapitulatif ou de la conclusion.  Les 

données et les résultats relatifs à la présente section sont détaillés dans une 

table prévue à cet effet1. 

 

 

3.2.1.1. Analyse sous l’angle de la loi de Zipf 

 

George Kingsley Zipf, un auteur actif des années 1930, a découvert qu’il 

existait une relation entre la fréquence et le rang des mots d’un texte de 

longueur suffisante (Rouquette M.-L., 1998).  On a découvert après coup que 

cette loi valait également pour la taille des mots, et de manière plus générale, 

pour la taille des objets appartenant à un concept ou un ensemble donné.  Par 

exemple, on a découvert que le nombre de villes d’un pays donné est 

inversement fonction du nombre d’habitants qu’elles regroupent.  De manière 

plus précise, on observe que le produit du rang d’une ville selon sa taille par le 

nombre de villes de taille équivalente demeure relativement constant.  Cette loi 

s’applique également à certaines situations typiques de la linguistique, de la 

sociologie en général et bien au-delà.  Elle décrit une propriété générale 

applicable à la répartition des grands ensembles soumis à un groupe élargi 

                                                
1 Thématiques (tables des matières).xls dans le dossier « Analyse de l’échantillon ». 
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d’éléments de causalité divers et ce, indépendamment de la nature des éléments 

impliqués. 

 

La loi de George Kingsley Zipf suggère également que la fluidité des idées 

varie selon leur degré de complexité.  En effet, on observe que les idées simples 

et faciles à comprendre circulent plus facilement que les idées complexes 

marquées d’abstraction.  Dans le discours, il y a lieu de retenir que les idées 

complexes nécessiteront une élaboration plus importante que les idées simples.  

D’autre part, on peut admettre que la fluidité d’une idée est en partie donnée 

par le nombre d’émetteurs qui en traitent dans leur discours. 

 

Chez Abraham Moles entre autres, le phénomène de redondance exprime 

bien l’interrelation entre la complexité d’un sujet et le nombre d’émetteurs qui 

en traitent.  Abraham Moles reconnaît, dans ses observations sur la redondance, 

non pas la complexité d’un sujet mais sa spécificité.  Toutefois, à quelle fin sert 

la spécificité si ce n’est le découpage d’un sujet devenu complexe ?  Or, selon le 

phénomène de redondance, il semble que la spécificité s’accompagne d’une 

restriction dans la diversité des approches.  On observe également, avec le 

phénomène de redondance des idées jugées complexes, la formation d’un sillage 

que les acteurs avisés tout comme les profanes auront tendance à emprunter et 

à creuser davantage. 

 

C’est ainsi, par exemple, que l’idée de gestion intégrée des ressources 

succède généralement à celle de développement durable, et ce, avant même qu’il 
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y ait une quelconque reconnaissance institutionnelle selon laquelle ces deux 

idées font essentiellement partie d’un même concept.  Toutefois, il faut 

appartenir au cercle des initiés pour en avoir pleine conscience, et plus encore, 

pour être en mesure d’expliquer ce qu’est la gestion intégrée des ressources.  Ce 

type de phénomène typique d’un renforcement idéologique ressemble 

étrangement à celui d’émergence d’un principe; soit une acception fondée, sûre 

et renforcie par la répétition. 

 

Le graphique 7 donne la distribution des thématiques selon trois critères : 

la proportion des mémoires qui en font état, la proportion des lignes d’écriture 

par mémoire et l’importance relative accordée aux différentes thématiques, dans 

chaque mémoire.  Concernant les deux derniers critères, bien qu’ils réfèrent 

tous deux au nombre de lignes; l’un couvre l’ensemble du texte alors que l’autre 

ne couvre que la partie faisant l’objet d’une ou plusieurs thématiques ainsi 

admises.  On observe en premier lieu que la grande majorité des thématiques ne 

sont abordées que dans une faible proportion des mémoires et qu’on y accorde 

que peu d’attention lorsqu’elles sont effectivement abordées.  Toutefois, il ne 

s’agit pas forcément des mêmes thématiques pour les trois critères. 

 

En consultant le chiffrier désigné dans la note en bas de page, le lecteur 

sera à même de constater que seulement six thématiques sur 237 identifiées et 

abordées minimalement, apparaissent individuellement dans plus de 20 % des 
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mémoires formant l’échantillon.  Le lecteur pourra également constater que 31 

thématiques occupent en moyenne plus de 30 % d’un même mémoire2. 

 

Graphique 7 : Distribution des thématiques selon trois critères 
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Le graphique 8 donne la distribution des mémoires selon l’importance 

relative qu’on leur accorde en fonction de la proportion des mémoires qui en 

traitent explicitement.  On peut constater une zone de concentration à partir de 

0 jusque vers 2 à 2,5.  Dans cette zone, on trouverait un ensemble relativement 

important de thématiques qui n’ont à la fois que peu de poids dans les mémoires 

qui en traitent explicitement et font l’objet d’un traitement dans une portion 

restreinte de ces mêmes mémoires formant l’échantillon.  Plus les thématiques 

répondent à cette double situation et moins elles sont aptes à révéler un 

                                                
2 Poids relatif calculé selon le nombre de lignes dans les mémoires où la thématique est présente. 
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phénomène typique de la loi de George Kingsley Zipf.  Les cas qui s’éloignent du 

« ø » absolu des deux axes semblent dessiner une courbe typique d’une fonction 

inverse. 

 

À cette étape-ci, on ne peut retenir d’un tel phénomène qu’une imprécision 

méthodologique probable.  En effet, on peut admettre que l’organisation 

hiérarchique des thématiques offre un degré trop élevé de détails et qu’en ce 

sens, elle ne parvient que difficilement à révéler la présence de phénomènes 

naturels d’ensemble.  En contrepartie, et dans l’esprit de l’approche 

méthodologique relative au traitement de l’échantillon, cette structure 

hiérarchique révèle la situation dans son intégralité, et c’est ainsi que le 

chercheur a jugé valable de la rapporter.  

 

Une partie des résultats demeure tout de même suffisamment révélatrice 

d’un phénomène typique de la loi de George Kingsley Zipf.  Tel qu’on peut 

l’observer au graphique 8, une relation inverse semble se dessiner dans le 

voisinage des cas s’éloignant le plus de l’origine absolue des deux axes.  Ces cas 

limites tendent à révéler un phénomène de contingence selon lequel la 

popularité d’une thématique soit inversement fonction de l’espace ou de 

l’attention qu’on lui accorde lorsqu’on en traite.  
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Graphique 8 : Distribution des thématiques selon 
l’importance relative en fonction de la 
proportion des mémoires qui les abordent 
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Le produit de l’importance relative accordée à une thématique et du 

nombre de mémoires qui en traitent, permet d’établir un indice de 

rapprochement à la loi de George Kingsley Zipf.  Cet indice révèle un degré 

relatif de rapprochement à un état de contingence selon lequel le caractère 

complexe d’une thématique induit une résistance dans la libre circulation des 

idées.  Autrement, on pourrait s’attendre à ce que le nombre total de lignes de 

texte par thématique, pour l’ensemble des mémoires formant l’échantillon; soit 

fonction de cet indice abordé plus haut.  Dans les faits, un coefficient de 

corrélation de 0,916 est observé entre la distribution des thématiques selon cet 

indice prototypique et le nombre de lignes total, tous mémoires de l’échantillon 

confondus.  
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Le graphique 9 donne le nombre de thématiques selon le rang occupé, en 

regard de l’indice de rapprochement à la loi de George Kingsley Zipf.  Tel qu’on 

peut le constater au rang 2, une cassure importante marque une distinction 

entre les quelques thématiques que l’on observe prendre part à un phénomène 

type de la loi de George Kingsley Zipf et les autres.  Ici, un indice limite de 1,0 

serait à retenir. 

 

Graphique 9 : Nombre de thématiques selon le rang occupé en 
regard de l’indice de rapprochement à la loi de Zipf 
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Outre les thématiques de la section « non classé », on en retient 18 dont 

l’indice de rapprochement à la loi de George Kingsley Zipf excède 1,0.  Le 

tableau 8 donne la liste de ces thématiques et pour chacune d’elles, l’importance 
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relative qu’elles occupent dans les mémoires qui en traitent, la proportion de ces 

mémoires et l’indice de fluidité qui intègre ces deux paramètres. 

 

Tableau 4 : Thématiques dont l’indice de rapprochement à la loi 
de Zipf excède 1,0 et données indicatrices 
correspondantes 
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La foresterie, régime forestier québécois 1,34 12% 11% 

 Aménagement 1,64 10% 16% 

  Sylviculture  

   Intensification 1,25 19% 7% 

 Certification 1,72 11% 16% 

 Connaissances  

  Capital forestier 1,08 11% 10% 

   État de la forêt 1,77 20% 9% 

  Calcul de la possibilité forestière 1,23 8% 15% 

  Recherche 1,13 17% 7% 

 Découpage administratif  

  Légal   

   Zonage  

    Aires protégées 1,19 11% 11% 

 Cadre, mode de gestion des ressources 4,58 20% 22% 

  Contrôle, suivi  

   Mesurage 1,25 19% 7% 

 Planification 1,47 14% 10% 

  Planification stratégique  

   Gestion intégrée des ressources 1,40 10% 15% 

Finance, commerce et industrie  

 Économie et emploi  

  Main-d'oeuvre 1,26 14% 9% 

Politique, institutionnel  

 Gouvernance  

  Locale   

   Décentralisation 1,20 35% 3% 

 Vision, concept, modèle 1,21 12% 10% 
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  But social et communautaire  

   Forêt habitée 1,05 31% 3% 

  Développement durable et GIR 2,26 13% 17% 
 

À la lecture du tableau 4, on remarque l’inscription de l’idée « gestion 

intégrée des ressources » à l’intérieur de deux thématiques (l’une d’entre elles 

n’apparaît pas dans le tableau); l’une de l’ordre de la planification stratégique et 

l’autre de l’ordre du concept élargi de développement durable (« développement 

durable et GIR », dernière ligne du tableau).  Il s’agit de deux approches 

conceptuelles qui ensemble, aident à cerner la portée de cette construction 

idéologique demeurée longtemps à l’état de notion.  Aujourd’hui, on admet une 

définition théorique de « gestion intégrée des ressources » qui vise la mise en 

œuvre du concept de développement durable sur une échelle locale.  

Curieusement, malgré le caractère abstrait de l’idée de gestion intégrée, on 

aborde cette dernière dans 15 % et 17 % des mémoires (selon l’approche 

théorique ou planificatrice), mais on la retrouve dans des sections qui 

n’occupent en moyenne que 10 % et 13 % des mémoires qui y réfèrent.  En 

comparaison, on observe que la thématique du mesurage, une thématique 

référant à une idée moins complexe et moins abstraite, occupe 19 % de l’espace 

des mémoires qui en traitent, mais n’est abordée que dans 7 % des mémoires de 

l’échantillon. 
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Parmi les idées faisant l’objet d’un approfondissement le plus manifeste, 

on retrouve celles de « forêt habitée » et de « décentralisation ».  Les 

thématiques auxquelles elles donnent lieu occupent respectivement 31 % et 35 

% des mémoires qui les abordent.  Toutefois, ces thématiques font l’objet d’une 

inscription dans la table des matières de 3 % des mémoires seulement.  Il y a 

lieu de retenir que ces idées revêtent une grande importance pour certains, mais 

qu’elles présentent également une certaine ambiguïté, une incompréhension, ou 

du moins, une compréhension non partagée. 

 

 

3.2.1.2. Travaux de la Commission Coulombe 

 

Un ensemble de thématiques a également été élaboré dans le cadre des 

travaux de la Commission Coulombe, et un relevé des thématiques abordées 

dans les différents mémoires a également été réalisé.  Comme le système des 

thématiques de la Commission Coulombe a été élaboré de manière préalable à 

une première lecture des mémoires, ce qui crée un biais méthodologique.  De 

plus, le relevé des éléments des mémoires référant à l’une ou l’autre des 

thématiques ne repose sur aucune méthodologie formelle et fut réalisé selon un 

partage des mémoires entre les différents commissaires.  Le relevé des 

propositions traitant de l’une ou l’autre des thématiques a été réalisé 

individuellement, chacun se basant sur son jugement propre, de manière 

essentiellement qualitative et au sein d’une équipe d’analystes dont les membres 

ont forcément des regards différents sur le sujet.  Les commissaires font tout de 
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même état d’une répartition des thèmes, selon qu’ils sont abordés ou non dans 

les différents mémoires formant le corpus.  Aussi, à titre purement indicatif, on 

dresse un portrait sommaire des résultats dont on ne retiendra que les plus 

manifestes, ainsi que quelques indicateurs sur la validité des thématiques 

préalablement retenues. 

 

L’analyse réalisée dans le cadre des travaux de la Commission utilise déjà 

un système de classement basé sur un ensemble de 45 thèmes.  Le tableau 5 en 

présente la liste, ainsi que le nombre moyen de propositions selon les groupes 

de R. A. Dubé et le nombre de ses groupes qui y réfèrent au moins une fois.  À 

titre indicatif, on réfère à 15 groupes du modèle de classement de R. A. Dubé. 

 

Tableau 5 : Les thématiques retenues dans le cadre des 
travaux de la Commission Coulombe3 
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1.  État actuel des forêts 8 0,53 0,99 4 

2.  Possibilité forestière 62 4,13 3,44 13 

3.  Recherche 47 3,13 4,45 10 

4.  Inventaires 51 3,40 3,02 13 

5.  Vulgarisation forestière 54 3,60 4,73 11 

6.  Objectifs et stratégies 74 4,93 4,40 14 

7.  Rôles et responsabilités 63 4,20 3,53 14 

8.  Participation du public 42 2,80 2,65 12 

9.  Harmonisation des usages et GIR 94 6,27 5,69 14 

10.  Forêt résineuse 3 0,20 0,41 3 

                                                
3
 Thématiques et données de la colonne « Total » tirés du Rapport de la Commission d’étude sur la 

gestion de la forêt publique québécoise sur http://ww.commission-foret.qc.ca/ 
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11.  Forêt feuillue et mixte 17 1,13 1,46 7 

12.  PFNL et récréotourisme 18 1,20 1,42 9 

13.  Habitats fauniques 24 1,60 2,80 6 

14.  Eau et sols 35 2,33 3,06 9 

15.  Paysages 30 2,00 2,56 8 

16.  Plans d'aménagement 34 2,27 3,45 12 

17.  Outils de planification 23 1,53 1,60 12 

18.  Travaux d'aménagement 36 2,40 2,69 10 

19.  Aires protégées 45 3,00 3,85 12 

20.  Protection des forêts 4 0,27 0,46 4 

21.  Chemins forestiers et municipaux 44 2,93 4,13 10 

22.  Travailleurs forestiers 65 4,33 3,81 12 

23.  Mesurage 20 1,33 1,59 8 

24.  Contrôles 19 1,27 1,39 10 

25.  Suivi à court et long terme 22 1,47 2,20 8 

26.  Processus décisionnel 59 3,93 4,65 12 

27.  Transparence et imputabilité 45 3,00 2,17 14 

28.  Chef forestier 45 3,00 4,64 9 

29.  Certification forestière 52 3,47 4,39 11 

30.  Professionnels de la forêt 21 1,40 1,72 9 

31.  Mode de tenure forestière 85 5,67 6,28 14 

32.  Cadre normatif 40 2,67 3,64 13 

33.  Décentralisation des décisions 87 5,80 7,58 13 

34.  Gestion axée sur les résultats 39 2,60 3,02 12 

35.  Intensité de l'aménagement 86 5,73 5,92 14 

36.  Échelle territoriale 34 2,27 2,74 11 

37.  Forêt privée 42 2,80 4,92 8 

38.  Redevances 42 2,80 3,78 14 

39.  Allocation, attributions et mouvements des bois 37 2,47 3,78 12 

40.  Développement de l'industrie 45 3,00 3,91 11 

41.  Développement durable 46 3,07 3,06 12 

42.  Coordination intersectorielle 15 1,00 1,25 7 

43.  Commerce international 2 0,13 0,35 2 

44.  Autochtones 34 2,27 3,28 8 

45.  Vision 6 0,40 0,63 5 
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Parmi les thématiques les plus fréquemment abordées, on retient :  

• l’harmonisation des usages et la gestion intégrée des ressources,  
• le mode de tenure forestière,  
• la décentralisation des décisions,  
• l’intensité d‘aménagement.   

 

Sachant que le système de classement par thème  élaboré dans le cadre des 

travaux de la Commission l’a été de manière préalable aux analyses (à partir 

d’un document de réflexion rendu public au printemps 2004), il est admis de 

soutenir que ce dernier présente une relative inaptitude à couvrir adéquatement 

le corpus des mémoires présentés dans le cadre de cette même commission (De 

Bonneville J., 2000).  S’il en était autrement, ce serait par un heureux hasard.  

Les travaux de la Commission Coulombe peuvent tout de même offrir certaines 

indications et permettre de valider les travaux réalisés ici.  D’abord, dans un 

souci de représentativité, on devrait se limiter à signaler les thèmes les moins 

abordés et éliminer ceux qui ne le sont pas du tout.  Toutefois, pour revenir à 

l’impératif de fonder le système de classement sur l’objectif de la recherche, il 

importe d’envisager l’éventualité selon laquelle les thèmes les moins abordés 

peuvent soulever une spécificité d’une catégorie d’acteurs parmi les moins 

représentés lors des consultations publiques.  Ces thèmes deviennent alors des 

indicateurs importants de différenciation des représentations sociales, selon 

deux ou plusieurs catégories d’acteurs. 
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3.2.2. Enregistrement des propositions 

 

Au préalable, l’enregistrement des propositions implique une analyse de 

type qualitatif.  Ainsi, on procède à une lecture complète des mémoires qui 

composent l’échantillon afin de relever les propositions les plus signifiantes et 

d’en comprendre le sens réel.  Pour chacune des propositions retenues, on 

indique également s’il s’agit d’une opinion ou d’une attitude, la désignation 

lexicale ou l’idée-centre de cette proposition ainsi que le fondement auquel il 

réfère.  

 

La formule du mémoire constitue une communication libre en ce qui a trait 

à l’argumentaire, mais surtout, aux sujets amenés.  Bien entendu, l’invitation à 

déposer un mémoire comportait en elle une suggestion des éléments les plus 

pertinents dont la Commission a choisi de traiter et donc, orientait en quelque 

sorte l’ « à propos ».  Les émetteurs demeuraient toutefois libres de traiter de 

l’un ou l’autre des sujets, de tous les sujets ou d’un seul, et même de traiter de 

sujets dont aucune mention n’a été faite au départ.  Les émetteurs prennent 

d’abord la décision de préparer un mémoire en vue de le soumettre à la 

Commission, et ensuite, ils établissent les sujets dont ils désirent traiter.  À 

moins qu’ils ne soient que de purs fatalistes, les émetteurs traitent de sujets 

auxquels ils accordent une certaine importance et pour lesquels ils 

entretiennent un espoir d’amélioration et estiment pouvoir apporter une 

certaine contribution, même minime.   
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Également, en référence à la notion de thêmatas, on admet que tout 

argument amené sur un sujet, à connotation négative, comporte sa contrepartie 

positive.  Par exemple, plusieurs émetteurs traitent du cadre normatif actuel en 

lui attribuant une valeur négative.  On prétend généralement que le cadre 

normatif actuel est devenu très lourd et qu’il freine certaines actions jugées 

potentiellement plus efficientes.  D’autre part, ces mêmes émetteurs n’hésitent 

pas à proposer ou à vendre les mérites d’une approche orientée vers les 

résultats.  Dans certains autres cas, on dénigre le cadre normatif actuel, 

soutenant qu’il uniformise la gestion forestière sans tenir compte des 

spécificités régionales.  Un peu plus loin dans ces mêmes mémoires, on soutient 

l’idée de souveraineté locale, ou du moins, celle d’autodétermination.  Enfin, la 

valeur neutre pour un sujet donné correspond au simple fait de ne pas l’aborder. 

 

 

3.2.2.1. Partie qualitative 

 

La lecture des mémoires de l’échantillon a permise de cerner 538 

propositions-types au total, que l’on classifie également selon les différentes 

valeurs de S. H. Schwartz.  Le Tableau 6 donne cette répartition en fonction du 

type de valeurs et du type de propositions. 
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Tableau 6 : Compilation des propositions relatives aux 
valeurs de Schwartz 

Nombre de propositions 

Valeur de Schwartz Opinions 
Comportements 

/attitudes 

Hédonisme 0 3 

Tradition 1 2 

Bienveillance 4 5 

Universalisme 6 18 

Réalisation 9 13 

Stimulation 11 6 

Pouvoir 19 29 

Autodétermination 29 14 

Sécurité 47 152 

Conformisme 86 84 

 

On retient également 664 propositions-types relatives aux logiques-types 

de L. Boltanski.  Le tableau 7 donne la répartition de ces types de propositions.  

Les données et résultats sont détaillés à l’intérieur de deux tables numériques 

prévues à cet effet4. 

 

Tableau 7 : Compilation des propositions relatives aux 
logiques-types de Boltanski 

Nombre de propositions 

Logique-type de 
Boltanski Opinions 

Comportements  
/ attitudes 

Monde domestique 0 0 

Monde inspiré 5 0 

                                                
4
 Classement des propositions – Boltanski.xls et Classement des propositions – Schwartz.xls dans 

« Analyse de l’échantillon ». 
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Nombre de propositions 

Logique-type de 
Boltanski Opinions 

Comportements  
/ attitudes 

Monde marchand 18 6 

Monde civique 59 24 

Monde de l'opinion 84 62 

Monde industriel 228 178 

 

 

3.2.2.2. Partie semi-qualitative 

 

L’analyse semi-qualitative permet d’appuyer un ensemble de thématiques 

et d’idées-centres retenues au terme de l’analyse qualitative.  Elle vise également 

à dresser le profil de l’ensemble des mémoires formant l’échantillon en regard 

de modèles théoriques (S. H. Schwartz et L. Boltanski) et d’un modèle 

empirique.  Concrètement, elle permet d’établir un profil de l’importance 

relative accordée aux différents fondements. 

 

L’élaboration d’un lexique sert à localiser un ensemble de propositions 

susceptibles de rendre compte de l’un ou l’autre des fondements de S. H. 

Schwartz ou de L. Boltanski.  Pour chacun des termes-indicateurs retenus, on 

enregistre les sections du texte de l’échantillon dans lesquelles on en trouve une 

occurrence.  L’unité retenue consiste en une section d’une longueur de 120 

caractères, répartis également de part et d’autre du terme servant de base 

d’enregistrement.  Par la suite, le chercheur analyse chacune des propositions 

pour établir le sens qu’emprunte le terme dans la proposition, et l’appartenance 
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de cette dernière au fondement dont on cherche à vérifier la présence, ou selon 

le cas, à un autre fondement.  À la fin, on procède à un dénombrement des 

propositions dont le terme emprunte le sens qu’on lui prêtait au départ et réfère 

au fondement que l’on cherche à valider.  On qualifie cette étape de semi-

qualitative puisque le classement implique une certaine part d’interprétation 

mais dont les éléments retenus peuvent être quantifiés.  On effectue la 

localisation des énoncés dans les textes échantillons et l’enregistrement de ceux-

ci à l’aide d’un petit logiciel d’analyse lexicométrique tel que Simple 

Concordance. 

 

Les propositions pouvaient référer au fondement visé, à un autre 

fondement, ou lorsque l’idée-centre empruntait un sens autre que celui retenu 

dans le cadre de l’analyse qualitative, elles étaient rejetées (par exemple : 

« formation d’une entreprise » plutôt que « formation des employés »).  On 

rejetait également les propositions dont l’idée-centre constituait une 

composante d’un terme plus large ou d’une désignation arrêtée (par exemple, 

« éducation » dans « ministère de l’éducation »). 

 

Un lexique de plus de 360 termes a donc été constitué, et plus de 16 600 

propositions ont été retenues pour fins de vérification.  Dans le cas des valeurs 

de S. H. Schwartz, on retient 8 840 propositions, dont 4 589 respectent la 

condition du classement;  soit le sens retenu du terme et l’appartenance au 

fondement visé.  Le tableau 8 présente une compilation des résultats d’analyse 

semi-qualitative des propositions relatives aux valeurs de S. H. Schwartz. 
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Tableau 8 : Compilation des résultats d’analyse semi- 
qualitative des propositions relatives aux 
valeurs de Schwartz 

Valeur de Schwartz 
Nombre 
d'énoncés Sens retenu 

Attribué 
fondement 

visé 

Hédonisme 8 6 6 

Bienveillance 334 317 69 

Tradition 100 100 100 

Autodétermination 229 229 128 

Pouvoir 348 238 139 

Réalisation 454 382 266 

Stimulation 378 370 317 

Universalisme 1070 1005 472 

Sécurité 2452 2200 910 

Conformisme 3467 3196 2182 

 

En ce qui a trait aux logiques-types de L. Boltanski, on retient 7 794 

propositions, dont 5 123 respectent la condition du classement.  Le tableau 9 

présente une compilation des résultats d’analyse semi-qualitative des 

propositions relatives aux logiques-types de L. Boltanski.  On n’a retenu aucune 

proposition relative au monde domestique, susceptible de rendre compte de ce 

fondement.  Les données et les résultats sont détaillés à l’intérieur de deux 

fichiers prévus à cet effet5. 

 

                                                
5
 Classement des propositions – Boltanski.xls et Classement des propositions – Schwartz.xls dans 

« Analyse de l’échantillon ». 
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Tableau 9 : Compilation des résultats d’analyse semi 
qualitative des propositions relatives aux 
logiques-types de Boltanski 

Logique-type de Boltanski 
Nombre 
d'énoncés Sens retenu 

Attribué 
fondement 

visé 

Monde inspiré 22 22 18 

Monde civique 489 404 165 

Monde marchand 367 350 292 

Monde de l'opinion 1279 1231 1043 

Monde industriel 5637 5109 3605 

 

Tel qu’il apparaît dans le tableau 9, la logique industrielle constitue le 

courant le plus utilisé.  Pour leur part, l’hédonisme du modèle de S. H. 

Schwartz, ainsi que le monde inspiré et le monde domestique du modèle de L. 

Boltanski, ne sont que rarement visibles, voire jamais.  D’ailleurs, relativement à 

l’hédonisme, les seuls endroits dans les textes où le mot « plaisir » est utilisé, 

sont ceux réservés aux formules de politesse (ex : « Il me fait plaisir de 

participer à cette commission… »). 

 

L’analyse de l’échantillon, sous les filtres de l’instrument de S. H. Schwartz 

et des logiques-types de L. Boltanski, a permis d’établir un relevé d’un ensemble 

de plus de 9 700 propositions valides.  Lors de l’analyse semi-qualitative, les 

modèles théoriques ont conditionné la sélection d’idées-centres relatives aux 

valeurs de S. H. Schwartz et aux logiques-types de L. Boltanski.  Maintenant, on 

reprend l’ensemble de ces mêmes idées-centres confondues afin d’observer 

l’émergence possible d’autres systèmes de fondements particuliers au corpus à 

l’étude.  Pour chacune des idées-centres, on établit d’abord la répartition des 
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propositions entre les mémoires, et d’autre part, les liens de corrélation chez les 

idées-centres entre elles.  On retient trois systèmes empiriques; soit un système 

des fondements communs, un système des fondements spécifiques ou 

marginaux et un système des constellations.  Ce dernier regroupe les 

fondements des deux autres, possédant au moins deux éléments périphériques. 

 

Tel qu’observé plus haut, les propositions relatives aux différents 

fondements se répartissent de manière très inégale, ce qui peut témoigner de 

l’inégale popularité relative des fondements entre eux, ou à tout le moins, 

donner une idée de celle-ci entre les fondements. Le chercheur ne peut tirer de 

conclusion d’un tel état de choses, si ce n’est la possibilité que l’objet de 

représentation se prête à un tel phénomène, que la société québécoise moderne 

porte généralement plus d’attention à certains considérants qu’à d’autres, que 

l’analyste parvient à détecter certains fondements plus que d’autres, et même la 

conjoncture de plusieurs facteurs dont ces derniers.  Bien qu’on doive envisager 

la forêt québécoise en tant qu’objet particulier de représentation, les seules 

tendances apparaissant au terme de l’analyse qualitative ne peuvent suffire à en 

témoigner.  S’il avait été possible d’obtenir et d’analyser un ensemble de 

mémoires rédigés par les mêmes acteurs, mais cette fois sur un objet autre (par 

exemple : la santé publique, l’éducation, la place de la religion), le portrait aurait 

probablement été fort différent. 
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Graphique 10 : Distribution des propositions retenues selon 
le fondement visé, en analyse semi-
qualitative, pour les valeurs de Schwartz 

 

 
 
 
Graphique 11 : Distribution des propositions retenues selon 

le fondement visé, en analyse semi-
qualitative, pour les logiques-type de 
Boltanski 

 

 
 

Relativement au système empirique des fondements communs, on retient 

la proportion des mémoires qui référent au moins une fois à une idée-centre 

donnée, comme indicatrice de la popularité de cette dernière.  On observe 

notamment qu’un ensemble de propositions abordées dans plus de 80 % des 

mémoires réfèrent à des idées-centres présentant un degré de popularité 
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supérieur à 40 %.  Voici la liste des idées-centres qui répondent à cette 

condition : 

• Biodiversité 
• Conservation 
• Critères 
• Droits 
• Loi 
• Normes 
• Emplois 
• Résultats 
• Confiance 
• Connaissance 
• Connaissances 
• Expertise 
• Formation 
• Information 
• Marché 
• Moyens 
• Outils 
• Possibilité 
• Potentiel 
• Préoccupations 
• Qualité 
• Recherche 
• Rôle 
• Transformation 

 

En se basant sur notre jugement, on retient tous les fondements présentant 

un indice de popularité d’au plus 20 %.  Les fondements doivent également 

pouvoir refléter caractère distinctif d’un groupe; c'est-à-dire que ces fondements 

doivent constituer des éléments suffisamment importants pour les groupes qui y 

réfèrent et pouvoir marquer une distinction de fond dans les débats.  Aussi, 

comme deuxième condition, les propositions doivent se trouver en nombre 

suffisant et ce, pour tous groupes d’acteurs confondus.  Toujours en se basant 

sur notre jugement, on retient les idées-centres donnant lieu à 40 propositions 
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et plus.  Dans l’ensemble des idées-centres retenues, sept répondent à ces deux 

conditions à la fois : 

• Norme 
• Statut 
• Zonage 
• Décentralisation 
• Éducation 
• Efficacité 
• Rentabilité 

 

Les notions de satellite de premier ordre de constellation permettent 

d’imager le fonctionnement des systèmes d’idées.  Ici, la désignation de satellite 

prend la même signification que celle d’élément périphérique.  Tel que spécifié 

plus haut, un coefficient de corrélation de 0,7 constitue une limite largement 

admissible et c’est celle qu’on retient ici.  Ainsi par exemple, l’idée « critère » 

offre un fort degré de corrélation à l’idée « critères », alors que « vulgariser » 

constitue un satellite limitrophe à l’idée « information ».  Dans certains cas, un 

satellite, ou élément périphérique de représentation, peut tenir lieu de 

passerelle entre deux idées-centres retenues comme les noyaux de fondements 

importants.  Tel qu’on le verra plus bas par exemple, les idées « information » et 

« éducation » partagent un ensemble de satellites communs. 

 

 

3.2.3. Repérage des indicateurs lexicométriques 

 

Les indicateurs lexicométriques comme repères, permettent de situer les 

mémoires du corpus entre eux, et ultimement, de vérifier l’hypothèse de départ.  



 211 

L’enregistrement d’indicateurs lexicométriques repose sur la valeur du 

coefficient de corrélation entre les différents termes d’un lexique et les 

fondements (ou les thématiques) d’un système de classification donné.  Dans un 

premier temps, le chercheur établi un relevé du nombre d’occurrences de 

chaque terme d’un lexique, pour chacune des unités d’enregistrement que sont 

les mémoires formant l’échantillon.  On obtient un tableau du nombre 

d’occurrences des différents termes pour chaque mémoire de l’échantillon. 

 

Par la suite, le chercheur compare la tendance empruntée par chaque 

thématique ou par chaque idée-centre d’un système donné, avec la tendance de 

chaque terme d’un lexique pouvant servir d’indicateur.  La comparaison des 

séries permet d’évaluer dans quelle mesure l’utilisation d’un terme varie selon la 

référence à la thématique ou au fondement, et vice versa.  Les résultats de ces 

comparaisons sont inscrits à l’intérieur de tables de corrélations à partir 

desquelles on portera attention aux coefficients de corrélation s’éloignant le plus 

de la valeur nulle. 

 

Quatre lexiques ont été élaborés à partir du corpus, en guise de listes de 

termes potentiellement indicateurs de tendances.  Ces lexiques sont désignés 

par l’univers de la forêt, le monde des acteurs, les indicateurs théoriques des 

valeurs de S. H. Schwartz, les mondes explicatifs de L. Boltanski et les idées-

centres issues de l’analyse des propositions.  Les deux premiers lexiques ont été 

réalisés à partir de l’ensemble des termes présentant au moins dix occurrences 

dans l’ensemble des mémoires du corpus.  Les indicateurs théoriques 
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proviennent, pour leur part, d’une étude réalisée par P. W. Schultz et L. Zelezny 

(1999), en vue d’une analyse utilisant l’instrument de S. H. Schwartz.  Pour 

chacun des termes de chacun des lexiques, on a dénombré les occurrences de 

ces derniers dans chaque mémoire de l’échantillon.  Chaque terme des quatre 

lexiques et chaque fondement donne lieu à un champ que l’on reprend dans un 

tableau présentant, pour l’ensemble des paires possibles terme – thématique ou 

terme – fondement, le coefficient de corrélation correspondant.  On a également 

réalisé un tableau des coefficients de corrélation pour chaque paire possible 

fondement – fondement.  On abordera l’utilité de ce tableau un peu plus loin. 

 

On établit qu’un coefficient de corrélation de 0,7 et plus est suffisamment 

significatif (Gilles A., 1994 : 351); c'est-à-dire qu’au-delà de cette valeur, il est 

admis d’estimer que deux termes varient de manière relativement 

proportionnelle l’un par rapport à l’autre.  Un coefficient de -0,7 et moins est 

également significatif mais dans ce cas, indique que les éléments varient 

inversement l’un par rapport à l’autre. 

 

Pris individuellement, les termes peuvent présenter un fort coefficient de 

corrélation avec un fondement.  Également, les combinaisons de termes peuvent 

présenter un coefficient de corrélation supérieur à la valeur la plus élevée à 

laquelle l’un des termes de cette combinaison donne lieu.  Afin de vérifier cette 

possibilité d’un fort coefficient de corrélation associé à une combinaison de 

termes, on a retenu tous les termes dont le coefficient de corrélation avec l’un 

des différents fondements est supérieur à 0,6.  Pour chaque fondement, on a 
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comparé trois scénarios possibles et on a retenu celui dont le coefficient de 

corrélation était le plus élevé.  Lorsque deux scénarios présentaient un même 

résultat, on choisissait celui qui impliquait le plus grand nombre de termes 

indicateurs.  Ces trois scénarios sont : 

• Le terme le plus fortement corrélé (à condition que son coefficient 

de corrélation soit supérieur ou égal à 0.7); 

• L’ensemble des termes dont le coefficient de corrélation est égal ou 

supérieur à 0,7; 

• L’ensemble des termes dont le coefficient de corrélation est égal ou 

supérieur à 0,6. 

 

D’autres scénarios auraient pu être établi, lesquels auraient probablement 

permis de faire ressortir des combinaisons à valeur indicative plus élevée.  Par 

exemple, on aurait pu vérifier les combinaisons de termes présentant un 

coefficient de corrélation supérieur à 0,2.  Une telle attention se serait toutefois 

avérée très laborieuse et les résultats n’auraient pas nécessairement révélé des 

combinaisons beaucoup plus intéressantes.  Déjà, à partir des trois scénarios 

exposés ci haut, on obtient des résultats très intéressants et des indicateurs 

largement valables; soit des termes indicateurs comportant un coefficient 

d’ensemble qui dépassent souvent 0,9. 

 

Pour chacune des valeurs de S. H. Schwartz, le tableau 10 présente les 

termes et les combinaisons de termes retenues en regard d’un coefficient de 
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corrélation que l’on cherche à maximiser, et le coefficient de corrélation 

correspondant. 

 

Tableau 10 : Sommaire des résultats de l’analyse semi-
qualitative et indicateurs lexicométriques 
(instrument de Schwartz)  
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Total des 
propositions 

472 69 2170 60 897 126 266 5 274 93 

Proportion des 
mémoires 

77% 42% 97% 16% 92% 59% 78% 4% 75% 30% 

Indicateurs lexicométriques et coefficients de corrélation 
adeptes         0,65  

amateurs         0,64  

aménagement   0,62        

auteurs         0,65  

bandes         0,61  

bélanger         0,63  

biodiversité 0,81          

boisée         0,65  

boisées         0,65  

bonheur         0,65  

camping         0,65  

canot         0,65  

canotables         0,65  

canotage         0,66  

canot-camping         0,64  

canoteurs         0,65  

certification   0,63        

chablis         0,65  

chalets         0,62  

condamnation         0,65  

conservation 0,84          
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dangers         0,68  

décentralisation          0,90 

décès         0,65  

dégradation         0,64  

diversité 0,74          

dominante         0,65  

eau 0,77    0,75      

écotourisme         0,62  

écotouristiques         0,62  

enthousiasme        0,81   

environnementaux   0,65        

érosion     0,71      

espèces 0,78          

évaluation   0,67        

force         0,62  

forestière   0,63        

forêts   0,71        

fqck         0,65  

frayères 0,71          

fsc   0,62        

générations  0,75         

ils         0,62  

indicateurs   0,62        

intérêt         0,71  

kayak         0,65  

lacs         0,62  

lisière         0,66  

lisières         0,66  

loi   0,71        

loisir         0,64  

mammifères         0,65  

mesures   0,62        

mètres         0,62  

mosaïque   0,64        

nation    0,94       

nature     0,74      
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norme   0,63        

normes   0,63        

participant         0,66  

patrimoine 0,74          

paysage         0,61  

paysages         0,66  

pente         0,62  

plans   0,64        

pollution         0,62  

ponts         0,60  

québécois         0,62  

qui         0,66  

récréotouristique         0,64  

récréotouristiques         0,63  

règlement   0,64        

respect   0,63        

résultats       0,71    

rive         0,64  

riveraine         0,62  

riveraines     0,72    0,63  

rives         0,64  

rivières         0,62  

sauvage         0,62  

sauvages         0,64  

sécurité         0,65  

sédiments 0,70          

sensibilité         0,65  

sentiers         0,63  

site         0,63  

titulaires   0,73        

tourisme         0,64  

touristes         0,65  

touristiques         0,63  

uicn 0,76          

vierge         0,63  

vierges 0,74          
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visiteurs         0,62  

visuel         0,62  

visuellement         0,65  

wwf   0,64        
Coefficient de 
corrélation 
d’ensemble 

0,94 0,74 0,89 0,94 0,77 0,63 0,71 0,81 0,72 0,90 

 

Concernant les logiques-types de L. Boltanski, le tableau 11 ci-dessous 

présente les coefficients de corrélation correspondants aux indicateurs 

lexicométriques retenus. 

 

Tableau 11 : Sommaire des résultats de l’analyse semi-
qualitative et indicateurs lexicométriques 
(logiques-types de Boltanski)  
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Total des propositions 252 2330 75 2306 155 
Proportion des mémoires 72% 100% 25% 99% 47% 
Indicateurs lexicométriques et coefficients de corrélation 

Secteur  0,70    

Économiques  0,68    

Forestier  0,60    

Identité   0,94   

Information    0,80  

Vulgariser    0,72  

Produit     0,78 
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marché     0,89 
Prix     0,84 

Coefficient de corrélation d’ensemble 0,65 0,73 0,94 0,82 0,97 

 

Relativement aux valeurs de S. H. Schwartz, le pouvoir n’a révélé un 

coefficient de corrélation suffisamment élevé avec aucun terme des différents 

lexiques, ni avec aucune configuration de termes.  On ne peut donc retenir cette 

valeur lors de l’analyse ultérieure du corpus.  Il en est de même pour le monde 

civique des logiques-types de L. Boltanski.  Les données et les résultats sont 

détaillés à l’intérieur de deux fichiers prévus à cet effet6. 

 

En ce qui a trait aux systèmes empiriques, on distingue les idées-centres 

simples et les idées-centres comportant des éléments satellites ou 

périphériques.  Le tableau 12  ci-dessous reprend les idées-centres comportant 

un ou plusieurs éléments périphériques et présente, pour chacune d’elles, les 

éléments satellites de premier ordre et les coefficients de corrélation 

correspondants. 

 

 

 

                                                
6 Fichiers contenus dans le répertoire « Termes indicateurs ». 
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Tableau 12 :  Coefficients de corrélation entre les 
constellations et leurs satellites de premier 
ordre 

 
 
 
              Constellations 
 
 
 
 
Satellites de 1er ordre 
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Maximiser 0,781      

Biodiversité  0,782     

Critère  0,898     

Engagements  0,778     

Suivi  0,717     

Menaces  0,717     

Santé  0,836     

Consultations  0,774     

Démocratisation  0,893     

Polyvalence  0,758     

Diffuser   0,734    

Éducation   0,839    

Éduquer   0,791    

Sensibilisation   0,724    

Vulgarisation   0,795    

Vulgariser   0,702    

Certification    0,819   

Performance    0,836   
Développement local, 
régional     0,789  

Prise en main     0,753  

Consensus     0,768  

Savoirs faire     0,776  

Diffuser      0,795 

Éduquer      0,851 

Information      0,839 

Sensibilisation      0,891 

Vulgarisation      0,824 

 

Les satellites de premier ordre ou éléments périphériques interviennent 

également dans le calcul de l’intensité de chaque fondement pour chaque 
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mémoire.  On leur attribue, comme éléments constitutifs des fondements qui 

émergent des idées-centres populaires ou communes, un poids proportionnel au 

coefficient de corrélation qu’ils révèlent lorsqu’on les croise avec ces idées-

centres.  Par exemple, la valeur d’un fondement dans un mémoire donné 

correspond au nombre de propositions liées à l’idée-centre correspondante, 

additionné du produit du nombre de propositions pour chaque satellite de 

premier ordre et du coefficient de corrélation correspondant.  Chacune des 

idées-centres contenant au moins deux satellites donne lieu à un fondement 

dont la valeur repose sur l’idée-centre et sur chacun des satellites de premier 

ordre. 

 

Au terme de la vérification quant à la présence d’indicateurs 

lexicométriques, on n’a pu retenir que six fondements communs.  Le tableau 13 

ci-dessous les présente et pour chacun d’eux, on y retrouve les indicateurs 

statistiques les indicateurs lexicométriques correspondant aux diverses idées-

centres et les coefficients de corrélation correspondants.  Les idées-centres 

« critères » et « information » donnent lieu à des constellations, et à ce titre, 

sont traitées plus loin. 
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Tableau 13 : Sommaire des résultats de l’analyse semi-
qualitative et indicateurs lexicométriques 
(fondements empiriques communs)  
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Total des 
propositions 

147 247 283 134 124 193 274 166 

Proportion des 
mémoires 

49% 51% 58% 42% 47% 44% 43% 54% 

Indicateurs lexicométriques et coefficients de corrélation 
Cic 0,717        

Crfq  0,854       

Traditionnel      0,749   

Commercialisation   0,717      

Deuxième   0,767      

Transformation   0,891      

Pme   0,744      

Laurentienne       0,670  

Science       0,608  

Chercheurs       0,756  

Université       0,670  

Universités       0,821  

Rôle        0,808 

Ad     0,638    

Arbre     0,624    

Chantiers     0,698    

Associations     0,652    

Criminel     0,868    

Élèves     0,818    

Humanité     0,715    

Critères    0,806     
Résultat 
d’ensemble 0,717 0,854 0,902 0,806 0,877 0,749 0,870 0,808 

 

Les six idées-centres simples les plus populaires comportent chacun des 

indicateurs lexicométriques suffisamment fiables pour qu’on puisse en mesurer 

la teneur des fondements auxquels ils donnent lieu dans le corpus. 
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En ce qui a trait aux fondements spécifiques, trois des sept idées-centres 

disposent d’indicateurs ou de combinaisons d’indicateurs lexicométriques 

fiables.  Le tableau 14 les présente, ainsi que  les indicateurs lexicométriques 

retenus pour chacun d’eux. 

 

Tableau 14 : Sommaire des résultats de l’analyse semi-
qualitative et indicateurs lexicométriques 
(fondements empiriques spécifiques)  
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Total des propositions 101 47 55 

Proportion des mémoires 18% 14% 18% 

Indicateurs lexicométriques et coefficients de corrélation 
Certification 0,923   

Certifiées 0,793   

Certifiés 0,812   

Csa 0,786   

Fsc 0,824   

Mosaïque 0,645   

Mosaïques 0,619   

Norme 0,829   

Prescrit 0,644   

Résiduelles 0,627   

Sfi 0,819   

Acheteurs 0,673   

Consommateurs 0,749   

Concil 0,708   

Greenpeace 0,732   

Ong 0,751   

Wwf 0,800   

Standard 0,728   

Décentralisation  0,927  

Ad   0,632 

Arbre   0,627 

Chantiers   0,707 
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Associations   0,656 

Criminel   0,877 

Élèves   0,826 

Humanité   0,719 

Coefficient de corrélation d’ensemble 0,923 0,927 0,882 

 
 

Relativement à l’analyse des thématiques inscrites dans les tables des 

matières, on a également établi des indicateurs lexicométriques en vue d’une 

analyse de type quantitative sur le corpus.  Étant donné le large inventaire des 

thématiques retenues, on a scindé le tableau 15 en deux sections; soit 15-1 et 15-

2. 

 

Tableau 15-1 : Sommaire des résultats de l’analyse des 
thématiques et indicateurs lexicométriques 

Thématique V
a
le
u
r 
a
jo
u
té
e 

(3
.2
.3
.)
 

In
d
u
st
ri
e 
fo
re

st
iè
re

 
(3

.3
.)
 

E
n
q
u
êt
e
 p
u
b
li
q
u
e 

(4
.2
.)
 

A
u
to
ch

to
n
e 
(4

.3
.1
.)
 

D
é
ce

n
tr
a
li
sa

ti
o
n
 

(4
.3
.2
.1
.)
 

F
o
rê

t 
h
a
b
it
é
e 

(4
.5
.2
.1
.)
 

C
o
h
a
b
it
a
ti
o
n
, 

co
ll
a
b
o
ra

ti
o
n
 (
5
.2
.2
.)
 

E
n
te
n
te
, 
m
a
n
d
a
ts
 

(5
.2
.6
.)
 

H
a
rm

o
n
is
a
ti
o
n
 d
e
s 

a
ct
iv
it
é
s 
(5
.2
.7
.)
 

C
e
rt
if
ic
a
ti
o
n
 (
2
.2
.)
 

Importance relative 
dans les mémoires 
qui en traitent 

12% 12% 36% 27% 35% 31% 16% 17% 39% 11% 

Proportion des 
mémoires 7% 8% 2% 2% 3% 3% 4% 4% 2% 16% 

Indicateurs lexicométriques et coefficients de corrélation 

apfq   0,97        

cogestion    0,88       

couronne    0,89       

gouvernance    0,80       
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Thématique V
a
le
u
r 
a
jo
u
té
e 
(3

.2
.3
.)
 

In
d
u
st
ri
e
 f
o
re

st
iè
re

 
(3

.3
.)
 

E
n
q
u
êt
e 
p
u
b
li
q
u
e 

(4
.2
.)
 

A
u
to

ch
to
n
e 
(4

.3
.1
.)
 

D
éc

e
n
tr
a
li
sa

ti
o
n
 

(4
.3
.2
.1
.)
 

F
o
rê

t 
h
a
b
it
ée

 
(4

.5
.2
.1
.)
 

C
o
h
a
b
it
a
ti
o
n
, 

co
ll
a
b
o
ra

ti
o
n
 (
5
.2
.2
.)
 

E
n
te
n
te
, m

a
n
d
a
ts
 

(5
.2
.6
.)
 

H
a
rm

o
n
is
a
ti
o
n
 d
es

 
a
ct
iv
it
és

 (
5
.2
.7
.)
 

C
e
rt
if
ic
a
ti
o
n
 (
2
.2
.)
 

territoriaux    0,62       

visions    0,64       

incompatibilité         0,99  

relief     0,74      

ccmf     0,60      

conférence     0,62      

consortium     0,64      

crcd     0,66      

universitaire     0,76      

décentralisation     0,84      

défi     0,67      

structuration     0,79      

habitée      0,72     

habitées      0,70     

indice      0,70     

supervision      0,67     

dionne      0,85     

wemotaci       0,73    

débroussaillage        0,66   

semences        0,61   

office        0,61   

ouvrier        0,68   

commercialisation 0,78          

deuxième 0,86          

mélèze 0,81          

sapin 0,72          

sepm 0,83          

botanique  0,88         

certification          0,84 

certifiées          0,73 

certifiés          0,78 

sfi          0,74 

acheteurs          0,81 

Résultat 
d’ensemble 

0,89 0,88 0,97 0,92 0,92 0,86 0,73 0,86 0,99 0,86 
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Tableau 15-2 : Sommaire des résultats de l’analyse des 
thématiques et indicateurs lexicométriques 

 C
ri
tè
re

s 
(2
.1
.1
.1
.)
 

É
q
u
ip
em

en
ts
 

(2
.1
.3
.1
.)
 

P
ro

te
ct
io
n
 d
e
s 

fo
rê

ts
 (
2
.1
.5
.)
 

R
eb

o
is
e
m
e
n
t 

(2
.1
.6
.3
.)
 

R
e
ch

er
ch

e
 (
2
.3
.6
.)
 

A
p
p
li
ca

ti
o
n
 

(2
.3
.6
.1
.)
 

O
P
M
V
 (
2
.4
.1
.)
 

R
é
se

rv
e
 f
a
u
n
iq
u
e 

(2
.5
.1
.1
.2
.)
 

M
es

u
ra

ge
 

(2
.6
.3
.1
.)
 

D
ro

it
s 
au

to
ch

to
n
es

 
(2

.7
.3
.1
.)
 

C
u
lt
u
re

 d
u
 b
le
u
et
 

(2
.9
.7
.2
.)
 

Importance 
relative dans 
les mémoires 
qui en traitent 

62% 59% 17% 19% 17% 67% 19% 11% 19% 19% 31% 

Proportion 
des mémoires 1% 1% 4% 4% 7% 1% 3% 11% 7% 4% 2% 

Indicateurs lexicométriques et coefficients de corrélation 

humide 1,00           

boues  0,97          

insuffisance      0,75      

résineuse      0,71      

innovations      0,71      

bleuets           0,99 

sopfim       0,98     

couverts        0,66    

faune-forêt-
récréation 

       0,90    

fauniques        0,89    

poissons        0,74    

récréatifs        0,63    

réserves        0,89    

sépaq        0,91    

gespeg   0,97       0,95  

agricole    0,77        

agricoles    0,73        

arables    0,78        

dévitalisation    0,72        

reboisement    0,78        

agriculteurs    0,70        

laurentienne     0,84       

machinerie         0,82   

imprévus         0,68   

Résultat 
d’ensemble 

1,00 0,97 0,97 0,85 0,84 0,89 0,98 0,92 0,83 0,95 0,99 
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3.2.4. Conclusion de la section 

 

L’analyse des thématiques a permise de révéler quelques grandes 

tendances quant aux sujets qui suscitent le plus d’intérêt au sein de la 

population.  Deux mesures ont été effectuées sur l’échantillon pour chaque 

thématique retenue; soi l’importance relative accordée à chacune selon le 

nombre de lignes de texte et la proportion des mémoires qui en traitent.  Le 

produit des deux donne un indice prototypique permettant de cerner les 

thématiques qui bien que complexes, bénéficient d’une certaine popularité.  On 

retrouve en tête de liste, le cadre ou le mode de gestion des ressources.  Cette 

thématique générale comporte des sous thématiques dont le suivi et contrôle 

qui à son tour, comporte également des sous-thématiques dont une s’est 

également démarqué; soi le mesurage.  D’autre part, le concept élargi de 

développement durable et de gestion intégré des ressources présente également 

un indice de fluidité élevée.  La gestion intégrée des ressources ou GIR est 

abordée sous cet angle conceptuel du développement durable mais également 

dans une moindre mesure, sous l’angle de la planification stratégique. 

 

Au terme de l’analyse qualitative, plus de 1 200 propositions-types ont été 

retenues pour une analyse ultérieure sous les filtres des instruments de 

Schwartz et de Boltanski.  De ces propositions-types, 360 idées-centres ont été 

retenues comme éléments centraux de propositions potentiellement associables 

à l’un ou l’autre des différents fondements relatifs aux modèles théoriques de 

Schwartz et de boltanski.  Dans le cadre de l’analyse semi-qualitative, 16 600 
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propositions contenant l’une ou l’autre des 360 idées-centres, ont fait l’objet 

d’une vérification à savoir si elles référaient bien aux idée-centre qui leur étaient 

associées.  Au terme de cette étape, plus de 9 700 propositions ont été retenues 

et classées dans l’une ou l’autre des catégories associées aux différents 

fondements constituant l’un ou l’autre des modèles théoriques.  La répartition 

des fondements donne ainsi un premier portrait statistique de l’importance 

relative accordée aux différents fondements d’un même modèle et ce, pour 

chaque mémoire de l’échantillon.  Dans l’ensemble, l’hédonisme de Schwartz 

ainsi que les mondes domestique et inspiré de Boltanski ne comportent que très 

peu de propositions qui leur sont associées, voir aucune.  D’autre part, le 

conformisme de Schwartz et la logique industrielle de Boltanski sont ressorti 

très fortement. 

 

 

3.3. Analyse du corpus et du rapport des 

commissaires 

 

L’analyse du corpus constitue la dernière étape de la démarche 

méthodologique.  Les données et résultats sont détaillés à l’intérieur de fichiers 

numériques prévus à cet effet7.  Cette étape de l’analyse vise à établir le profil de 

l’ensemble du corpus, et enfin, à réaliser les multiples tests d’hypothèses 

correspondants. 

 

                                                
7 Fichiers contenus dans le répertoire « Analyse du corpus ». 
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3.3.1. Les valeurs de Schwartz et les logiques-types de 

Boltanski 

 

S. H. Schwartz, dans son modèle, dispose les valeurs entre elles selon les 

affinités qui peuvent exister entre ces dernières, selon les liens de parenté.  Il 

parvient à établir les liens de connivence entre les différentes valeurs de son 

système, de manière quantitative, au moyen d’une table de corrélation.  On 

procède donc de la même manière pour établir partiellement la structure des 

fondements d’un même système.  Les tableaux 16 et 17 présentent les résultats 

relatifs aux coefficients de corrélation obtenus à partir d’une analyse du corpus. 

 

Tableau 16 : Coefficients de corrélation relatifs aux valeurs de 
Schwartz 

 

   
 U

n
iv
er

sa
li
sm

e 

   
 B
ie
n
ve

il
la
n
ce

 

   
 C
o
n
fo
rm

is
m
e 

   
 T
ra

d
it
io
n
 

   
 S
éc

u
ri
té
 

   
 R

éa
li
sa

ti
o
n
 

   
 H

éd
o
n
is
m
e 

   
 S
ti
m
u
la
ti
o
n
 

   
 A
u
to
d
ét
er

m
in

a
ti
o
n
 

Universalisme 1,00         

Bienveillance -0,11 1,00        

Conformisme -0,07 -0,35 1,00       

Tradition -0,15 -0,04 -0,20 1,00      
Sécurité 0,31 -0,15 -0,16 -0,13 1,00     

Réalisation -0,22 -0,21 -0,07 -0,09 -0,21 1,00    

Hédonisme -0,11 -0,06 -0,15 -0,03 -0,08 -0,08 1,00   

Stimulation -0,04 -0,31 0,39 -0,19 -0,07 -0,19 -0,14 1,00  

Autodétermination -0,23 -0,13 -0,25 -0,07 -0,20 -0,16 -0,04 -0,27 1,00 
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Tableau 17 : Coefficients de corrélation relatifs aux logiques 
types de Boltanski 

 

   
M
o
n
d
e
 

   
in
d
u
st
ri
el
 

   
M
o
n
d
e
 

   
in
sp

ir
é 

   
M
o
n
d
e
  

   
d
e 
l’
o
p
in
io
n
 

   
M
o
n
d
e
 

   
m
a
rc
h
a
n
d
 

Monde industriel 1,000    
Monde inspiré -0,284 1,000   
Monde de l’opinion -0,432 -0,109 1,000  
Monde marchand -0,489 -0,193 -0,400 1,000 

 

Relativement aux données des tableaux ci-haut, on établit un nouvel 

ordonnancement des valeurs de S. H. Schwartz qui tient compte de la 

connivence relative ou du lien de parenté entre les fondements.  Ce nouvel 

ordonnancement se présente comme suit : 

1. Universalisme 
2. Réalisation 
3. Autodétermination 
4. Tradition 
5. Bienveillance 
6. Hédonisme 
7. Stimulation 
8. Conformisme 
9. Sécurité 
 

Au regard des résultats, on observe que le portrait d’ensemble diffère de 

celui établi par S. H. Schwartz et présenté schématiquement dans son 

instrument.  On observe entre autre, un rapprochement étroit entre la sécurité 

et l’universalisme.  Un des concepts les plus actuels; soit celui de développement 

durable, repose sur un ensemble de principes dont certains sont présumés 

empreints de ces deux valeurs.  On prône notamment le maintien de l’intégrité 

des grandes fonctions écologiques sur la base d’arguments faisant intervenir ces 
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deux fondements en première ligne.  Toutefois, relativement à ce même 

argument explicatif, on devrait retrouver la bienveillance dans le voisinage de 

ces deux valeurs parentes.  En effet, le concept de développement durable 

accorde une grande importance à des principes qui réfèrent également à cette 

valeur.  De manière plus précise, on établi la prévalence de l’équité 

intergénérationnelle parmi les six principes de base du concept de 

développement durable des forêts (Kimmins J. P., 2004).  Toutefois, outre la 

question du maintien des grands cycles planétaires, celle de l’équité 

interterritoriale et intergénérationnelle fait l’objet de deux principes distincts 

qui appellent essentiellement à la bienveillance. 

 

Relativement au principe d’équité intergénérationnelle, l’argument 

technocentrique voulant que le progrès permette de produire toujours plus avec 

de moins en moins de ressources, réussit à évacuer efficacement, mais non avec 

raison, les inquiétudes relatives à la pérennité des grands systèmes dont le 

système économique.  La question de l’équité intergénérationnelle peut être 

abordée sans égard notable à l’idée d’universalisme.  En effet, on envisage 

souvent ce principe d’ouverture spatiale et temporelle à la condition des autres, 

dans un horizon anthropocentrique restreint à ses descendants les plus proches.  

Cette question est abordée à neuf reprises dans le corpus, en référant à « nos 

enfants ».  On ne peut conclure à un phénomène d’anthropocentrisme à portée 

restreinte mais cette éventualité n’en demeure pas moins probable.  De manière 

plus révélatrice, la bienveillance et l’universalisme à l’égard de l’environnement 

diffèrent.  Le premier se limite aux besoins de l’homme et le deuxième s’étend à 
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ceux de toutes les espèces vivantes et aux divers écosystèmes dans lesquels ils 

évoluent.  Le sentiment d’altruisme qu’éveille la situation précaire de nos 

proches, voire la grande détresse des peuples les plus démunis de ce monde, fait 

souvent prévaloir la satisfaction des besoins de base des individus appartenant à 

l’espèce humaine, sur le maintien de la vie en général. 

 

Autre fait intéressant, l’autodétermination et la tradition se trouvent 

voisines l’une de l’autre alors qu’il en est tout autre dans le modèle théorique.  

Pour les communautés autochtones chez lesquelles le patrimoine traditionnel 

devient littéralement une chasse gardée, la gouvernance doit s’affranchir des 

multiples contaminants culturels amenés par l’homme colonisateur, et 

l’autodétermination agit en ce sens comme une digue culturelle et sociale. 

 

L’ « hédonisme » et la « stimulation » demeurent des valeurs parentes.  

Toutefois, la « réalisation » se distance de ces dernières.  Tel qu’abordé plus 

haut, l’instrument proposé par S. H. Schwartz ne repose pas sur l’étude des 

représentations sociales et culturelles mais sur celle de perceptions 

individuelles.  Dans le champ de la psychologie, la « réalisation » remplit une 

fonction émancipatrice chez la personne qui s’y adonne.  Il ne s’agit pas au plan 

individuel de « réaliser », mais de « se réaliser » (réaliser son idéal de 

personne).  Le bénéfice réel ne se trouve pas dans le résultat tangible mais dans 

le processus.  Se réaliser revient également à se dépasser, se surpasser dans une 

épreuve dont la réussite exige une certaine détermination, une conviction, une 

force de caractère.  Le processus est d’autant plus signifiant qu’il ouvre la voie à 
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un réel apprentissage sur soi, sur ses capacités et sur ses vues.  Toutefois, la 

réalisation en tant que fondement représentationnel observé dans les mémoires 

repose davantage sur la recherche d’un résultat que l’on souhaite optimal ou 

maximal mais sans qu’il vienne nécessairement de l’interne.  L’une des 

propositions souvent rencontrées lors de l’analyse qualitative dénonce la 

lourdeur de l’appareil normatif ainsi que l’évacuation des spécificités régionales 

dans une approche centralisée de la gestion forestière.  La légitimité d’adopter 

une approche orientée vers les fins plutôt que les moyens repose principalement 

sur des préoccupations de maximisation et d’optimisation des résultats. 

 

Pour expliquer un fait social, certaines valeurs soutenues de manière lucide 

par des individus deviennent archaïques dans le collectif (stimulation, 

hédonisme).  En outre, d’autres fondements deviennent des modes de 

régulation acquis et intériorisés dans l’inconscient personnel ou archétypique 

(conformisme personnel en tant que mode d’intégration au collectif, 

conformisme social en tant que mode d’intercompréhension).  Le modèle de S. 

H. Schwartz offre néanmoins une entrée en matière dans l’étude des valeurs 

soutenables dans le collectif. 

 

Certains résultats issus de l’analyse statistique on permis de rejeter 

l’hypothèse nulle.  Le sommaire des résultats excédant un Z = 1,96 est présenté 

aux tableaux 18 et 19, ci-dessous. 
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Tableau 18 : Sommaire des résultats donnés par la cote Z 
rejetant l’hypothèse nulle, pour les valeurs de 
Schwartz 

Comparaison  T
ra

d
it
io
n
 

 B
ie
n
ve

il
la
n
ce

 

 C
o
n
fo
rm

is
m
e
 

 S
éc

u
ri
té
 

 U
n
iv
e
rs
a
li
sm

e
 

 R
éa

li
sa

ti
o
n
 

 A
u
to
d
ét
e
rm

in
a
ti
o
n
 

Regroupement selon les régions administratives 
Organismes nationaux vs. 
Estrie 

     2,12  

Regroupement selon les bénéfices recherchés 
Usage sans récolte vs. Gestion       2,45 

Regroupement selon les usages de la forêt 
Écologie vs. Commodité   2,15 2,02 2,47   

Usage polyvalent vs. 
Commodité 

  2,07     

Usage polyvalent vs. Écologie     2,11   

Usage polyvalent vs. 
Récréation 

      2,35 

Regroupement selon le classement de Dubé 
Autres vs. Agriculture  2,21      

Région, monde municipal vs. 
Agriculture 

      2,82 

Autochtones vs. Association 2,47       

Région, monde municipal vs. 
Association 

      2,82 

Autres vs. Autochtones 2,22       

Enseignement vs. 
Autochtones 

2,11       

Environnement vs. 
Autochtones 

2,43       

Faune vs. Autochtones 2,47       

Forêt privée vs. Autochtones 2,47  2,48     

Industrie vs. Autochtones 2,47  2,45     

Milieu entrepreneurial vs. 
Autochtones 

2,09       

Mouvement coopératif vs. 
Autochtones 

2,47       

Récréotourisme vs. 
Autochtones 

2,47       
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Comparaison  T
ra

d
it
io
n
 

 B
ie
n
ve

il
la
n
ce

 

 C
o
n
fo
rm

is
m
e 

 S
é
cu

ri
té
 

 U
n
iv
er

sa
li
sm

e 

 R
éa

li
sa

ti
o
n
 

 A
u
to
d
ét
er

m
in
a
ti
o
n
 

Région, monde municipal vs. 
Autochtones 

2,42      2,82 

Social et communautaire vs. 
Autochtones 

2,47       

Région, monde municipal vs. 
Enseignement 

      2,13 

Mouvement coopératif vs. 
Environnement 

    2,44   

Région, monde municipal vs. 
Faune 

      2,82 

Région, monde municipal vs. 
Forêt privée 

      2,82 

Région, monde municipal vs. 
Récréotourisme 

      2,82 

Regroupement selon le classement de la Commission Coulombe 
Municipalité vs. Association       2,34 

Municipalité vs. Entreprise       2,08 

 

Sous l’angle d’un regroupement selon les régions administratives, une 

seule observation est faite.  Alors que les mémoires nationaux soutiennent la 

« réalisation » dans une large mesure, seulement deux d’entre ceux présentés 

par les organismes de l’Estrie y font référence, et dans une très faible mesure.   

 

Selon un regroupement en regard du bénéfice recherché, on observe un 

écart entre le groupe des acteurs poursuivant un but de gestion et ceux 

poursuivant un but d’usage sans récolte, alors que le premier réfère de manière 

notable à l’autodétermination.  Cette référence perceptible devient toutefois 

plus manifeste avec le modèle de regroupement des acteurs de R. A. Dubé.   
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En outre, on observe chez le deuxième groupe qu’aucun acteur ne réfère à 

l’autodétermination, même dans une faible mesure.  D’entrée de jeu, on peut 

envisager l’éventualité que l’appartenance territoriale ou régionale et la 

gouvernance locale n’inspirent que peu de mobilisation chez ces acteurs qui 

réunissent notamment, des amateurs de plein air et des pourvoyeurs.  Le 

découpage des territoires de zec, des pourvoiries et autres, chevauche souvent 

plusieurs autres modes de délimitations administratifs tels que ceux des régions 

et des municipalités régionales de comtés.  Cela peut expliquer en partie le 

phénomène.  Bien entendu, cette problématique des multiples modes de 

découpages au Québec, touche l’ensemble des acteurs et non seulement ceux du 

groupe des « utilisateurs sans récolte ».  On observe toutefois, dans la pratique 

professionnelle, que ces derniers rencontrent plus que d’autres, des problèmes 

administratifs attribuables à la nécessité de composer avec plusieurs 

gestionnaires territoriaux.  Par exemple, la construction et l’opération d’un 

sentier de motoneige requièrent l’émission des permis de droit de passage par 

autant de gestionnaires que de territoires administratifs que le sentier traverse.  

Pour ces utilisateurs, il serait de loin préférable de pouvoir transiger avec un 

seul gestionnaire.  Également, les lacs et les cours d’eau chevauchent très 

souvent les délimitations administratives et servent même de délimitations 

naturelles.  Si l’installation et l’exploitation de barrages hydroélectriques ne 

relevaient que de la juridiction provinciale par exemple, il serait plus aisé pour 

les canoteurs et les kayakistes de se réunir en vue d’obtenir un meilleur rapport 

de force, et de négocier avec un seul intervenant, la protection de longs tronçons 
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que la pratique de leurs activités nécessite.  Autrement, la conclusion d’ententes 

avec une région administrative ou une MRC ne garantit pas la protection d’un 

long cours d’eau.  On doit se battre sur plusieurs fronts. 

 

Selon un autre mode de classement des acteurs, on observe un écart 

notable entre le groupe de ceux qui envisagent la forêt en tant que commodité et 

les autres pour qui l’écologie fonde la raison d’être et l’action ainsi que les 

adhérents à une approche polyvalente.  Le conformisme devient en effet une 

valeur relativement importante pour le premier groupe.  Cette valeur apparaît 

plus forte chez ce groupe que chez l’ensemble des autres groupes d’acteurs.  On 

y retrouve principalement les industriels et les sous-traitants qui gravitent 

autour de ceux-ci.  Pour ces acteurs, le cadre normatif, le cadre légal et le cadre 

administratif dans leur ensemble, deviennent des composantes omniprésentes 

de leur environnement d’action.  À tort ou à raison, on ne leur reconnaît que peu 

de crédibilité pour traiter des grandes orientations de la forêt ou de son avenir.  

En outre, on estime implicitement qu’en restreignant le champ d’action des 

exploitants à l’intérieur d’un cadre bien défini, la protection des grandes 

fonctions de la forêt et de ses multiples usages en sera davantage garantie.  Le 

canal de négociation privilégié de ces acteurs, entre eux et avec les autres, 

devient donc celui de l’opérationnalisation de leurs activités  qu’ils souhaitent à 

la fois profitables pour eux et acceptables pour l’ensemble de la collectivité.  En 

comparaison des autres acteurs, le groupe qui apparaît soutenir le conformisme, 

envisage son action davantage dans l’axe des moyens plutôt que dans celui des 

résultats. 
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L’universalisme devient, pour les acteurs soutenant une vision écologique 

de la forêt, la principale valeur qui les fait se démarquer des autres.  Pour 

plusieurs acteurs de cette catégorie, la faune, la flore ou certaines espèces 

particulières fondent leur raison d’être et leur action.  La protection d’espèces 

menacées, celle d’écosystèmes rares et celle de l’ensemble des fonctions de la 

forêt repose généralement sur un argumentaire qui va bien au-delà des simples 

bénéfices pour l’homme.  Chez ces acteurs, on souscrit souvent aux principes 

issus de l’environnementalisme et de l’écosystémisme. 

 

Enfin, chez les tenants d’un usage polyvalent de la forêt, 

l’autodétermination et la tradition prennent une importance plus grande que 

chez les autres groupes.  Ce phénomène devient plus évident sous le filtre 

catégoriel de R. A. Dubé où les groupes autochtones ainsi que les acteurs 

régionaux et municipaux entretiennent une distance marquée par autres 

groupes d’acteurs alors qu’ils soutiennent chacun un fondement distinctement 

davantage que les autres groupes.  Ces deux fondements sont respectivement la 

tradition et l’autodétermination. 

 

Sous le filtre du système catégoriel de R. A. Dubé, à l’instar du groupe des 

autres utilisateurs, la bienveillance occupe également une place de premier 

ordre dans les mémoires des groupes autochtones.  Évidemment, la philosophie 

autochtone diffère profondément de celle des peuples colonisateurs.  Le rapport 

de l’homme à la terre comporte à lui seul des distinctions fondamentales que 
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l’on peut observer jusque dans le vocabulaire.  Par exemple, le terme 

« Nitassinan », pour désigner la terre, donne à cette dernière un statut de mère 

nourricière (Premières Nations de Mamit Innuat, 2004).   

 

Pour les communautés autochtones, ce n’est pas la terre qui appartient à 

l’homme mais l’inverse.  Évidemment, la technicisation de la nature et la 

réduction de cette dernière à un simple rôle accessoire échappent à la logique 

autochtone.  En outre, le conformisme devient, pour les groupes autochtones, la 

valeur qui les fait se distinguer le plus des industriels et des acteurs de la forêt 

privée.  Pour les groupes autochtones, une forte adhésion à la tradition peut 

constituer une forme de conformisme élaborée au fil de l’histoire; un héritage 

que ne peuvent prétendre posséder les autres groupes.  Toutefois, à l’instar des 

groupes autochtones et du fait qu’ils disposent de vastes massifs forestiers ou 

bénéficient de droits d’exploitation sur ces derniers, les industriels et les acteurs 

de la forêt privée disposent d’un pouvoir technique de transformer la forêt de 

manière importante.  Si le conformisme est devenu une deuxième nature chez 

les groupes autochtones, il est demeuré dans l’ordre de l’apprentissage chez les 

autres; incontournable pour certains. 

 

Pour leur part, les acteurs de la catégorie « région, monde municipal » 

semblent adhérer plus fortement à l’autodétermination que l’ensemble des 

autres acteurs.  Bien que le pouvoir n’ait pu être retenu dans l’analyse du 

corpus, il devenait une valeur également très forte chez ce groupe d’acteurs 

formant l’échantillon.  L’autodétermination peut être envisagée comme une voie 
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dans l’acquisition d’un pouvoir politique accru.  Plus que la déconcentration des 

pouvoirs au bénéfice des directions régionales du ministère des Ressources 

naturelles, de la Faune et des Parcs, les acteurs de ce groupe propose plutôt la 

décentralisation comme l’ultime voie vers une prise en compte des spécificités 

régionales. D’ailleurs, par simple comparaison, le terme « décentralisation » 

revient 99 fois dans le corpus (65 fois chez les acteurs du groupe « région, 

monde municipal ») alors que « déconcentration » ne revient que 19 fois. 

 

À l’instar de la catégorie « écologie » du système de regroupement selon 

l’usage de la forêt, la catégorie des acteurs environnementaux du système de R. 

A. Dubé manifeste une forte adhésion à l’universalisme.  Dans les faits, cette 

dernière valeur s’inscrit dans le noyau dur de l’idéologie environnementaliste 

car elle marque un élargissement de l’horizon d’action : soit une ouverture de 

type biocentrique, où l’homme déploie son horizon égocentré (dans l’esprit de 

Piaget) à l’ensemble des espèces végétales et animales et aux écosystèmes dans 

lesquels il s’intègre. 

 

En ce qui concerne les logiques-types de L. Boltanski, tel que dans la littérature 

(Dieu A.-M., 1999) les quatre fondements respectent déjà l’ordonnancement 

naturel selon les liens de connivence.  Voici cet ordonnancement : 

 
1. Monde industriel 
2. Monde inspiré 
3. Monde de l’opinion 
4. Monde marchand 
 



 240 

On ne peut associer les logiques-types de L. Boltanski à des valeurs ou 

même à des systèmes de valeurs, mais à des manières de comprendre et 

d’expliquer la réalité.  Éventuellement, ces systèmes finissent par activer un 

certain ensemble de fondements et par teinter le jugement des groupes qui y 

adhèrent.  Aussi, on devrait davantage aborder les logiques-types sous l’angle 

des systèmes prédisposant à l’action; soit des systèmes à potentialités. 

 
Tableau 19 : Sommaire des résultats donnés par la cote Z, 

rejetant l’hypothèse nulle pour les logiques-
types de Boltanski 
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Regroupement selon les régions administratives 
Organismes nationaux vs. Montérégie   3,31  

Regroupement selon le champ d’intervention 
Politique vs. Économique    2,76 

Social vs. Politique    2,24 

Regroupement selon les bénéfices recherchés 
Gestion vs. Aménagement    2,11 

Mise en valeur vs. Aménagement   2,13 2,04 

Usage sans récolte vs. Aménagement    2,40 

Regroupement selon les usages de la forêt 
Récréation vs. Commodité    6,95 

Usage polyvalent vs. Commodité    2,32 

Récréation vs. Écologie    3,41 

Usage polyvalent vs. Récréation    4,18 

Regroupement selon le classement de Dubé 
Autres vs. Association    3,15 

Forêt privée vs. Association   2,07 4,24 

Industrie vs. Association    2,75 

Milieu entrepreneurial vs. Association    2,07 

Récréotourisme vs. Association   2,38  

Social et communautaire vs. Association    2,19 

Autres vs. Autochtones    2,27 

Forêt privée vs. Autochtones    3,20 
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Enseignement vs. Autres    2,04 

Faune vs. Autres    2,16 

Récréotourisme vs. Autres    2,05 

Région, monde municipal vs. Autres    2,28 

Forêt privée vs. Enseignement    3,06 

Forêt privée vs. Environnement    2,68 

Récréotourisme vs. Environnement   2,53  

Forêt privée vs. Faune    3,21 

Récréotourisme vs. Forêt privée    2,89 

Région, monde municipal vs. Forêt privée   2,21 3,05 

Récréotourisme vs. Industrie   2,04  

Région, monde municipal vs vs. 
Récréotourisme 

  3,36  

Regroupement selon le classement de la Commission Coulombe 
Municipalité vs. Individu 2,07   2,07 

 

La question forestière comporte son lot de cas où plusieurs enjeux centraux 

subissent un détournement au moyen des logiques du discours.  La coupe totale 

donne lieu à l’un des plus célèbres cas-types, soit la réduction de ce mode 

d’extraction au simple phénomène de perturbation.  Les tenants d’une approche 

technocentrique ont en effet tendance à présenter la coupe totale comme un 

résultat semblable à un feu ou un chablis par exemple, prétextant qu’elle n’est 

pas plus néfaste qu’une perturbation naturelle (Drengson A. R. et MacDonald-

Taylor D., 1997) (Hammond H. et Brennan J., 1991).  Visiblement, une telle 

logique invalide les processus naturels en tant que phénomènes distincts 

auxquels nous devons notre propre existence.  La technicisation de 

l’environnement, tout comme celle de la vie en général, renvoie à des 



 242 

préoccupations profondes telles que la «  chosification » de la vie (Habermas J., 

2002) et l’assimilation de l’essence par l’organicisme inversé (par exemple, la 

réduction du fonctionnement de l’arbre à celui d’une pompe énergétique) et par 

le fonctionnalisme. 

 

À l’instar des valeurs de S. H. Schwartz, on peut aborder les logiques-types 

de L. Boltanski sous l’angle des liens de connivence.  À cet égard, les résultats 

issus de la table de corrélation n’en demeurent que peu révélateurs.  En somme, 

chaque logique-type semble occuper un champ relativement distinct des autres.  

Pour sa part le monde inspiré semble se rapprocher légèrement de l’ensemble 

des trois autres mondes, et plus particulièrement de celui de l’opinion.  Le 

monde civique n’a pu être considérée, dû à la faiblesse des indicateurs 

lexicométriques devant y référer. 

 

Le regroupement des acteurs par région administrative ne dévoile que des 

résultats peu significatifs, si ce n’est qu’un écart notable entre la Montérégie et 

les acteurs nationaux et à portée multirégionale, en ce qui a trait à la logique de 

l’opinion. 

 

En regard du champ premier d’intervention, on observe une distanciation 

du champ de la politique par rapport aux champs économique et social.  Sur ce 

plan, le champ culturel demeure tout juste dans les limites établies comme peu 

significatives, avec une cote Z de 1,76.  Il semble en effet que le milieu politique 

ne se prête que de manière sporadique à la logique marchande qui accorde 
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légitimité aux lois du marché libre.  Cette distanciation des acteurs entre eux sur 

le plan de la logique marchande tend à se préciser ou à s’exprimer autrement, 

sous le filtre des bénéfices implicitement recherchés.  En effet, les acteurs 

oeuvrant en aménagement semblent plus que les autres, soutenir une logique 

reliée au monde marchand.  Le système catégoriel relatif aux usages de la forêt 

fait ressortir le groupe des usages récréatifs de manière évidente alors que ce 

dernier n’adhère pas à la logique marchande.   

 

Le recours à la logique marchande varie en fonction du rapport à la forêt et 

de la prévalence des fonctions économiques de cette dernière.  Les acteurs en 

aménagement ont recours plus souvent que les autres groupes, à la logique 

marchande.  Le groupe lié à la transformation ne présente aucune différence 

notable, la simple comparaison des moyennes démontre que ce groupe se trouve 

avec l’aménagement, à l’extrême limite observable du spectre de la logique 

marchande.  Le groupe de la consultation vient en troisième position.  De la 

catégorie « récréation » à celle de « commodité », la prévalence des fonctions 

économiques semble encore une fois appuyer le recours à la logique marchande. 

 

Sous le filtre de R. A. Dubé, ce sont les catégories « agriculture », « autres 

utilisateurs », « forêt privée », « industriel », « entrepreneurs » et « social ainsi 

que communautaire » qui semblent adhérer le plus à cette logique.  Les 

associations, les autochtones et le milieu récréatif semblent, pour leur part, 

n’adhérer que très peu à cette logique. 
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La logique du monde de l’opinion semble, dans une certaine mesure, faire 

contrepoids à la logique marchande.  En effet, celle-ci marque une distance 

notable entre la mise en valeur et l’aménagement.  Sous le filtre deR. A. Dubé, 

les catégories association, environnement et région ainsi que monde municipal 

occupent les positions les plus élevées. 

 

Mis à part les catégories établies dans le cadre de la Commission 

Coulombe, la logique industrielle apparaît de manière relativement constante 

chez l’ensemble des acteurs.  La logique du monde inspiré ne présente aucune 

différence statistiquement notable. 

 

 

3.3.2. Les fondements empiriques 

 

L’approche des systèmes de fondements empiriques vise, en premier lieu, à 

établir un cadre d’interprétation adapté au corpus à l’étude.  Tel qu’on a pu le 

constater avec les modèles théoriques précédents, certains fondements se 

trouvent surreprésentés par rapport à d’autres.  Le caractère déséquilibré 

observé dans les modèles théoriques, en fait des instruments quelque peu mal 

adaptés pour révéler de manière optimale, les éléments de différenciation entre 

les groupes d’acteurs ainsi que les facteurs d’unanimité au sein de chacun de ces 

groupes.  En comparaison, le système des fondements communs empiriques 

donne lieu à 71 cas de  rejet de l’hypothèse nulle.  Pour leur part, l’instrument de 

S. H. Schwartz et le système de L. Boltanski ne donnent lieu respectivement qu’à 
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33  et 35 cas de rejets de l’hypothèse nulle.  Relativement au modèle empirique 

des fondements communs, comme nous utilisons les propositions relevées dans 

le cadre de l’analyse sous l’angle des modèles théoriques, on peut facilement 

présumer qu’un clivage plus prononcé entre les groupes d’acteurs s’accompagne 

d’une homogénéisation représentationnelle intrinsèque plus prononcée.  En 

effet, les phénomènes de clivage et d’homogénéité ne changent pas; nous 

parvenons seulement à mieux les percevoir en adoptant un angle de vue 

différent.  Comme les frontières interspécifiques ou celles délimitant les unités 

homogènes deviennent plus nettes, les différences intra spécifiques tendent à 

s’effacer. 

 

Tableau 20 : Sommaire des résultats donnés par la cote Z, 
rejetant l’hypothèse nulle pour les fondements 
communs simples 
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Regroupement selon les régions administratives 
Québec vs. Bas Saint-Laurent 2,31    

Regroupement selon les bénéfices recherchés 
Mise en valeur vs. Aménagement 2,09    

Gestion vs. Consultation   2,08  

Mise en valeur vs. Consultation   1,94  

Transformation vs. Consultation   2,17  

Usage sans récolte vs. Consultation   2,09  
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Mise en valeur vs. Gestion 2,68    

Usage sans récolte vs. Gestion 2,47    

Transformation vs. Mise en valeur 3,16    

Usage sans récolte vs. Transformation 3,00    

Regroupement selon les usages de la forêt 
Écologie vs. Commodité 3,06    

Regroupement selon le classement de Dubé 
Autochtones vs. Agriculture  3,14   

Autochtones vs. Association  3,14   

Forêt privée vs. Association 2,63    

Industrie vs. Association 2,36    

Région, monde municipal vs. Association 2,38    

Autres vs. Autochtones  2,71  2,16 

Enseignement vs. Autochtones  2,69   

Environnement vs. Autochtones  2,48   

Faune vs. Autochtones  3,14   

Forêt privée vs. Autochtones  3,14   

Industrie vs. Autochtones  3,14   

Milieu entrepreneurial vs. Autochtones  2,60   

Mouvement coopératif vs. Autochtones  3,14   

Récréotourisme vs. Autochtones  3,14   

Région, monde municipal vs. Autochtones  3,02   

Social et communautaire vs. Autochtones  3,14   

Forêt privée vs. Autres 2,77    

Industrie vs. Autres 2,52    

Mouvement coopératif vs. Autres   2,04  

Région, monde municipal vs. Autres 2,65    

Environnement vs. Enseignement   2,01  

Forêt privée vs. Enseignement 2,17    

Mouvement coopératif vs. Enseignement   2,38  

Forêt privée vs. Environnement 2,77    

Industrie vs. Environnement 2,51    

Région, monde municipal vs. Environnement 2,59    

Forêt privée vs. Faune 2,89    

Industrie vs. Faune 2,64    

Région, monde municipal vs. Faune 2,73    

Milieu entrepreneurial vs. Forêt privée 2,12    
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Récréotourisme vs. Forêt privée 3,70    

Récréotourisme vs. Industrie 3,57    

Région, monde municipal vs. Récréotourisme 3,82    

Regroupement selon le classement de la Commission Coulombe 
Municipalité vs. Association 2,54    

Municipalité vs. Individu 2,97    

 

Avec 36 cas de rejet de l’hypothèse nulle, le système des constellations 

n’offre qu’un portrait du clivage interspécifique comparable à ceux des modèles 

théoriques.  Au départ, ce système regroupait deux fondements communs et 

trois fondements spécifiques.  En complément au système des fondements 

communs, le système des constellations permet d’initier une analyse des 

potentialités relatives à la dynamique représentationnelle.  On aborde 

notamment la question des passerelles et des modes de positionnement.  La 

question des potentialités de la dynamique représentationnelle constitue à elle 

seule, un champ d’étude à part entière et dans le cadre de la présente thèse, 

malheureusement, on ne pourra l’aborder que dans un bref survol. Comme le 

fondement désigné par l’idée-centre « éducation »  se comportait de manière 

presque identique au fondement désigné par l’idée-centre « information », il a 

été retranché du système empirique d’analyse et d’interprétation. 
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Tableau 21 : Sommaire des résultats donnés par la cote Z, 
rejetant l’hypothèse nulle pour les constellations 
d’au moins deux satellites de premier ordre 
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Regroupement selon les régions administratives 
Organismes nationaux vs. Chaudière / Appalaches  2,14   

Répartition selon le champ premier d'intervention 
Politique vs. Économique   2,05  

Social vs. Politique    2,18 

Répartition selon le bénéfice recherché 
Transformation vs. Gestion   2,22  

Usage sans récolte vs. Gestion    2,86 

Transformation vs. Mise en valeur   2,54  

Répartition selon l'usage de la forêt 
Écologie vs. Commodité 2,75    

Usage polyvalent vs. Commodité   2,66  

Usage polyvalent vs. Récréation    2,7 

Répartition selon le classement de Dubé 
Autres vs. Agriculture  2,04   

Faune vs. Agriculture  1,96   

Région, monde municipal vs. Agriculture  2,03  3,2 

Région, monde municipal vs. Association    3,2 

Autres vs. Autochtones  2,04   

Faune vs. Autochtones  1,96   

Mouvement coopératif vs. Autochtones 2,73    

Région, monde municipal vs. Autochtones  2,03  3,2 

Mouvement coopératif vs. Autres 2,91    

Région, monde municipal vs. Autres    1,99 

Mouvement coopératif vs. Enseignement 1,98    

Industrie vs. Environnement 2,65    

Mouvement coopératif vs. Environnement 4,14    

Région, monde municipal vs. Environnement 2,63    

Mouvement coopératif vs. Faune 2,06    

Mouvement coopératif vs. Forêt privée 2,08    

Région, monde municipal vs. Forêt privée   2,28 3,2 

Région, monde municipal vs. Industrie   3,36  

Région, monde municipal vs. Récréotourisme    3,2 
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Répartition selon la Commission Coulombe 
Municipalité vs. Association   2,96 2,65 

Municipalité vs. Entreprise   2,73 2,31 

Municipalité vs. Individu    2,2 

 

 

3.3.2.1. Transformation 

 

Le fondement relié à l’idée-centre « transformation » repose 

principalement sur la notion de valeur ajoutée, associée aux produits issus de 

l’exploitation forestière.  Cette idée pourrait également s’appliquer à des 

fonctions de l’environnement forestier autres que celles reliées à la 

transformation de la ressource ou aux processus de gestion.  Ici, l’idée de valeur 

ajoutée associée à celle de transformation se précise avec celles de deuxième et 

troisième transformations.  Bien qu’il soit question de première transformation 

dans un certain nombre de propositions qui réfèrent à l’idée-centre du même 

nom, la grande majorité d’entre elles font plutôt la promotion de la valeur 

ajoutée des produits issus de l’exploitation forestière. 

 

Le développement de la filière industrielle par la mise en fonction 

d’entreprises de deuxième et de troisième transformation constitue un 

argumentaire de nature essentiellement politique.  Le classement des groupes 
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d’acteurs selon le domaine principal d’intervention, ne donne lieu à aucun cas 

de rejet de l’hypothèse nulle.  On observe néanmoins que l’idée de 

transformation est d’abord soutenue dans le champ politique, puis dans le 

champ économique.  Pour sa part, le système de classement établi lors des 

travaux de la Commission Coulombe fait clairement ressortir le groupe des 

acteurs des milieux municipaux en tête de liste et donne lieu à deux cas de rejet 

de l’hypothèse nulle : l’un avec le groupe des individus et l’autre avec celui des 

associations. 

 

Sous le filtre du système de classement de R. A. Dubé, ce sont les groupes 

de la forêt privée et de l’industrie qui se démarquent le plus.  Bien que le milieu 

agricole présente la moyenne relative la plus élevée, il ne donne lieu à aucun cas 

de rejet de l’hypothèse nulle.  La proximité contextuelle du milieu de la forêt 

privée pourrait expliquer les résultats les plus élevés chez certains acteurs issus 

du monde agricole.  En outre, le milieu entrepreneurial entretient une certaine 

réserve sur cette question.  Il y a lieu d’envisager la présence d’intérêts 

économiques probablement incompatibles ou divergents. 

 

 

3.3.2.2. Critères 

 

Les fondements reliés à l’idée-centre « critères » sont plutôt diversifiés.  Ils 

réfèrent à l’admissibilité de certains traitements sylvicoles, à l’admissibilité à 

certains programmes et à certaines dispositions, mais surtout, au respect du 
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principe général de durabilité.  En vertu d’un fondement généralisé, il y a lieu 

d’entrevoir l’existence d’un pacte social.  D’entrée de jeu, les plus forts adhérents 

au plan des bénéfices recherchés sont les acteurs associés à la mise en valeur et 

aux usages sans récolte.  En ce qui a trait au domaine principal d’intervention, 

les acteurs de la sphère sociale se font les premiers porteurs d’un tel fondement.  

En outre, retenant le système de classement des acteurs de R. A. Dubé, on note 

la présence de six cas de rejet de l’hypothèse nulle en vertu desquels le 

mouvement coopératif, établis en tête de file, se démarque d’autres acteurs. 

 

L’idée-centre « critères » donne lieu ici à un noyau représentationnel 

important comportant neuf satellites de premier ordre.  Parmi ces derniers, la 

biodiversité, la santé et la polyvalence viennent renforcer la référence à la 

durabilité de l’environnement plus qu’à celle des deux autres systèmes reconnus 

dans le cadre du concept général de développement durable.  Également, l’idée-

centre « critère », qui constitue le satellite le plus rapproché, réfère 

principalement aux grandes fonctions naturelles de la forêt et à la biodiversité. 

 

Pour leur part, les idées-centres « engagements », « suivi », 

« consultations » et « démocratisation » viennent baliser la teneur du pacte 

social.  Les deux premières idées témoignent d’un certain état de méfiance, 

principalement à l’endroit des exploitants, et d’un faible rapport de confiance 

quant à la volonté réelle de ces derniers de poursuivre volontairement l’atteinte 

des objectifs inhérents à la mise en œuvre du concept de développement 

durable.  Dans certaines propositions, ce sont les acteurs de la sphère 
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économique qui dénoncent la lourdeur du cadre normatif actuel et des 

situations d’inefficacité que cette lourdeur entraîne.  Cette situation 

d’incompréhension réciproque se traduit dans le choix qu’impose l’existence 

d’un sous-système d’échanges entre les groupes d’acteurs économiques et les 

groupes sociaux.  Deux approches opposées sont soutenues de part et d’autre; 

l’une orientée vers les résultats et l’autre vers les moyens.  Une approche 

orientée vers les résultats pourrait s’avérer bénéfique pour tous et permettre un 

allègement du cadre normatif actuel, sans compromettre l’ensemble des grandes 

fonctions environnementales reconnues unanimement.  Mais on hésite, à tort 

ou à raison, à reconnaître la bonne foi des acteurs de la sphère économique. 

 

Les deux autres idées-centres mentionnées précédemment témoignent de 

la légitimité des collectivités non seulement à bénéficier des retombées 

économiques issues de l’utilisation de la forêt, mais également à pouvoir se 

prononcer sur les orientations en matière de gestion et d’utilisation.  Plusieurs 

propositions relatives à l’idée-centre « démocratisation » reconnaissent 

explicitement la polyvalence des usages en tant que principe de base à cette 

idée-ci. 

 

 

3.3.2.3. Information 

 

À la lumière des résultats statistiques, les idées-centres « information » et 

« éducation » présentent les mêmes phénomènes représentationnels entre les 



 253 

divers groupes d’acteurs et comportent sensiblement les mêmes éléments 

satellites.  Comparativement à l’idée d’information, celle d’éducation constitue 

un cas spécifique présent dans seulement 18% des mémoires de l’échantillon.  

Pour des fins de synthèse, on rejoint ici l’idée d’éducation comme étant 

assimilable à celle d’information. 

 

L’idée d’information donne lieu à des cas de rejet de l’hypothèse nulle au 

sein de six combinaisons issues du système de regroupement de R. A. Dubé.  

Dans l’ensemble, ce sont principalement les acteurs du monde agricole et les 

nations autochtones qui ont le moins recours à cette idée-centre.  Autrement, 

bien qu’on n’observe que peu de différences significatives chez les groupes 

d’acteurs entre eux, l’idée-centre semble se comporter sensiblement de manière 

similaire à celle de « critères ». 

 

 

3.3.2.4. Droits 

 

L’idée-centre « droits » est soutenue de manière disproportionnée 

principalement chez les communautés autochtones.  Dans le système de 

regroupement auquel ce groupe réfère, on note la présence écrasante de 13 cas 

de rejet de l’hypothèse nulle, plaçant les autochtones loin en tête de liste. 
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3.3.2.5. Recherche 

 

L’idée-centre « recherche » émerge d’abord dans la sphère de la culture.  

Dans le système de regroupement selon le bénéfice recherché, et avec quatre cas 

de rejet de l’hypothèse nulle, elle place le groupe des consultants en tête de liste, 

loin devant les autres groupes d’acteurs.  Puisque le milieu de la consultation est 

producteur de recherche, on peut présumer qu’il s’agit d’un fondement marqué 

de sociocentrisme.  D’ailleurs, les propositions ne remettent pas en question, ni 

ne font la promotion de la recherche en tant que fonction essentielle du 

développement du champ de la foresterie; elles assument, dans l’ensemble, une 

acception non manifeste mais présente d’une telle fonction comme une idée qui 

va de soi.  Ainsi, toute l’attention est portée sur cette idée-centre en tant que 

finalité à poursuivre.  La présence d’institutions de recherche en région, la prise 

en compte des besoins des utilisateurs, la diffusion des résultats; l’ensemble des 

propositions évacue toute question relative au rôle de la recherche et ne traite 

pratiquement que des aspects instrumentaux de cette dernière. 

 

 

3.3.2.6. Rôle 

 

Ici, l’idée-centre « rôle » réfère à celui des acteurs, mais également à celui 

de la forêt et des grandes fonctions qu’elle supporte.  L’idée générale véhiculée 

soutient que chaque chose a sa place et sa raison d’être.  Sous le filtre de R. A. 
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Dubé, on retient un cas de rejet de l’hypothèse nulle entre le groupe des 

autochtones et celui des acteurs non catégorisés (principalement des individus).  

Pour leur part, les milieux coopératifs et associatifs révèlent les taux d’adhésion 

les plus élevés. 

 

 

3.3.2.7. Décentralisation 

 

Ici, l’idée de décentralisation se comporte de manière similaire à celle 

d’autodétermination relative aux valeurs de S. H. Schwartz, c'est-à-dire qu’elle 

atteint principalement les acteurs de la sphère politique, et surtout les acteurs 

du monde municipal de R. A. Dubé.  Les idées-centres « développement local et 

régional », « prise en main », « consensus » et « savoir- faire » sont des 

satellites de premier ordre de l’idée de décentralisation.  

 

 

3.3.2.8. Éducation 

 

Tel que soulevé plus haut, l’idée-centre « éducation » se comporte de 

manière similaire à celle « information ».  À ce titre, on ne reconnaît que peu le 

besoin d’en traiter de manière spécifique. 
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3.3.3. Les thématiques 

 

Ici, on retient les thématiques les plus communément abordées d’une part 

et d’autre part, celles jugées spécifiques et aptes à révéler les lieux 

d’indiscussion.  Relativement aux thématiques communes, on retient dans 

l’ordre, et jusqu’à l’atteinte d’une proportion d’ensemble de 80% des mémoires 

formant l’échantillon, les plus populaires, ou en d’autres mots, celles qui 

retiennent le plus d’adhérents.  D’autre part, on retient les thématiques 

spécifiques ou celles qui, selon notre jugement, présentent le plus faible nombre 

d’adhérents, tout en donnant lieu à un contenu minimal (peu d’adhérents, mais 

de forts adhérents). 

 

Le tableau 22 ci-dessous expose le sommaire des résultats rejetant 

l’hypothèse nulle pour les thématiques retenues de manière empirique.  Dans 

l’ensemble, six thématiques spécifiques et une thématique commune ont 

présenté des indicateurs lexicométriques valides, et dans le cadre de l’analyse du 

corpus, ont révélé des cas de rejet de l’hypothèse nulle. 
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Tableau 22 : Sommaire des résultats donnés par la cote Z, 
rejetant l’hypothèse nulle pour les 
thématiques 

Comparaison R
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 D
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Regroupement selon les régions administratives 
Organismes nationaux vs. 
Montérégie 

     2,23 

Répartition selon le champ premier d'intervention 
Social vs. Politique   2,44    
Répartition selon le bénéfice recherché 
Usage sans récolte vs. 
Aménagement 2,30      

Usage sans récolte vs. 
Transformation 

2,69      

Répartition selon l'usage de la forêt 
Écologie vs. Commodité  2,01     
Récréation vs. Commodité     1,98 2,41 
Usage polyvalent vs. Récréation    2,22   
Répartition selon le classement de Dubé 
Faune vs. Association       
Région, monde municipal vs. 
Association 

  2,48    

Enseignement vs. Autochtones   2,44    
Région, monde municipal vs. 
Autochtones 

  2,50 2,03   

Enseignement vs. Autres   2,26    
Région, monde municipal vs. 
Autres 

  2,31    

Environnement vs. Enseignement   2,16    
Faune vs. Enseignement   2,31    
Forêt privée vs. Enseignement   2,08    
Industrie vs. Enseignement   1,96    
Social et communautaire vs. 
Enseignement 

  2,33    

Industrie vs. Environnement  1,97     
Région, monde municipal vs. 
Environnement 

  1,97    
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Comparaison R
é
se

rv
e
 f
a
u
n
iq
u
e
 

V
a
le
u
r 
a
jo
u
té
e
 

 D
é
ce

n
tr
a
li
sa

ti
o
n
 

F
o
rê

t 
h
a
b
it
ée

 

E
n
te
n
te
, 
m
a
n
d
a
ts
 

C
e
rt
if
ic
a
ti
o
n
 

Industrie vs. Faune 2,22      
Mouvement coopératif vs. Faune 2,48      
Région, monde municipal vs. 
Faune 

  2,32    

Récréotourisme vs. Industrie      2,07 
Social et communautaire vs. 
Industrie 

     2,00 

Récréotourisme vs. Mouvement 
coopératif 1,98      

Région, monde municipal vs. 
Récréotourisme 

   2,21   

Social et communautaire vs. 
Région, monde municipal 

  2,31    

Répartition selon la Commission Coulombe 
Municipalité vs. Individu    2,02   

 

 

3.3.3.1. Certification 

 

Chez les acteurs de la sphère économique, la certification tend à devenir 

une exigence de plus en plus forte et soutenue par la clientèle.  Il semble en effet 

que la conscience environnementale telle qu’on la véhicule, au moyen de 

concepts très larges tels que le développement durable et la gestion intégrée des 

ressources, ait investi la sphère culturelle.  En outre, la certification 

environnementale tend à supplanter les divers régimes locaux construits et 

perpétués dans la sphère politique.  Peu à peu, la certification environnementale 
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devient un mode universel de régulation des conduites, et ce, tant sur le plan 

géopolitique que sur celui élargi des multiples champs sociaux. 

 

Chez les industriels, la certification sous-entendue dans l’idée de norme 

répond à un besoin d’allègement au plan des exigences d’ordre normative.  À 

l’idée de norme est également associée celle de performance, et donc de 

résultats.  Cette idée de performance vient en quelque sorte en opposition à celle 

de moyens.  D’autre part, chez les mêmes acteurs qui réfèrent le plus à l’idée de 

norme, on dénonce également la lourdeur de l’appareil normatif du régime 

forestier québécois et l’inefficacité que cette lourdeur engendre.  La certification 

vise une toute autre fin que celle d’alourdir un système normatif jugé 

contraignant.  Pour les acteurs de l’industrie entretenant des activités dans 

plusieurs provinces et pays, la certification se présente comme un système de 

régulation des conduites apte à uniformiser les modes de gestion. 

 

Les acteurs de l’industrie, se disent investis d’une mission morale envers la 

société.  Conscients de la piètre image publique qu’ils véhiculent malgré eux, 

ceux-ci désirent qu’on les reconnaisse comme de bons citoyens corporatifs.  Plus 

que simplement la certification, le choix d’un système de normalisation devient 

une étape cruciale pour ces acteurs, dans leur cheminement vers une meilleure 

reconnaissance de leur statut.  La norme FSC est souvent citée et jugée comme 

la meilleure qui existe.  De manière plus particulière, on réfère à la norme 

nationale boréale canadienne de FSC. 
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3.3.3.2. Valeur ajoutée 

 

L’idée de valeur ajoutée apparaît compatible à celle d’environnement 

naturel plus diversifié, plus sain et plus apte à soutenir l’économie des régions.  

D’ailleurs, sous le filtre des bénéfices recherchés, l’idée-centre atteint sa plus 

faible popularité avec les usages sans récolte et la mise en valeur. 

 

L’un par rapport à l’autre, « Mise en valeur » et « valeur ajoutée » 

s’inscrivent comme les thêmatas d’une notion plus large d’amélioration des 

capacités fonctionnelles d’un système.  Sur le spectre du modèle de la filière 

industrielle, la première se situe en amont et l’autre en aval.  Si la notion de 

mise en valeur réfère à la diversité de l’environnement et à la qualité de ses 

multiples attributs, celle de valeur ajoutée réfère plutôt aux approvisionnements 

que l’on souhaite maximiser et dont on espère parvenir à améliorer la qualité.  

« Maximisation » et « optimisation » se présentent respectivement comme des 

idées aptes à créer une divergence représentationnelle d’une part, ou un accord 

consensuel de l’autre.  D’ailleurs, considérant la présence d’un facteur de 

corrélation élevé, l’idée-centre « maximisation » constitue un satellite de celle 

de valeur ajoutée. 
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3.3.4. Le résumé du Rapport des commissaires 

 

Le résumé du Rapport des commissaires, tout comme les mémoires 

présentés dans le cadre de la Commission, révèle une action motivée et qui 

s’appuie sur un ensemble de fondements.  Ici, on traite ce résumé selon la même 

approche que celle utilisée dans le cadre de l’analyse du corpus; soi au moyen 

d’indicateurs lexicométriques préalablement établis.  Essentiellement, on 

retient deux éléments distinctifs du rapport final des commissaires: le rapport 

s’appuie en partie sur le contenu des mémoires préalablement analysés et on le 

rédige à l’attention du ministre.  Ces deux éléments ne viennent en rien 

invalider la démarche et les instruments utilisés pour l’analyse des mémoires. 

 

L’analyse du résumé du Rapport des commissaires repose donc, en 

premier lieu, sur le dénombrement d’indicateurs lexicométriques et la 

pondération des fondements retenus dans chacun des systèmes catégoriels 

reconnus.  Par la suite, on réalise les tests d’hypothèses selon deux approches; 

l’une portant sur l’ensemble des mémoires du corpus et l’autre, sur chacun des 

groupes de R. A. Dubé individuellement.  Il aurait été possible de réaliser les 

tests également selon les autres modes de classification des acteurs.  Toutefois, à 

cette étape-ci de l’analyse et en regard de l’ensemble des résultats antérieurs, on 

a la conviction que la réalisation de tests selon les autres modes de classification 

des acteurs n’aurait pu apporter des résultats additionnels instructifs.  Le 

système de classement de R. A. Dubé parce qu’il demeure le plus élaboré et le 

plus révélateur pour les besoins de la présente thèse. 
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Lors de l’analyse des mémoires, on devait uniquement établir la probabilité 

qu’un acteur issu d’un groupe ait pu adhérer à un fondement donné, dans la 

même mesure que l’ensemble des acteurs d’un autre groupe.  Les tests 

d’hypothèses n’apparaissent donc uniquement que pour vérifier un écart 

statistique.  Relativement à l’analyse du résumé du Rapport des commissaires, 

on désire également savoir si ce dernier se situe au-dessus ou en dessous de la 

moyenne.  Ici, la cote Z est autrement qu’une simple valeur absolue; elle est 

positive ou négative.  À la lecture du tableau 23, on observe que toutes les 

valeurs sont positives.  Il s’agit d’une pure coïncidence et en effet, dans tous les 

cas où le résumé du rapport final se distingue de la population ou d’un groupe 

de cette dernière, il occupe une position supérieure. 

 



 263 

Tableau 23 : Sommaire des résultats donnés par la cote Z,  
rejetant l’hypothèse nulle relativement au 
Rapport des commissaires, pour l’ensemble des 
fondements confondus 

Schwartz Boltanski 

Groupe de Dubé C
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Agriculture  2,40   2,34   

Association      6,97  

Autochtones 2,40       

Autres        

Enseignement    7,48    

Environnement    2,17    

Faune        

Forêt privée     2,89   

Industrie        

Milieu entrepreneurial    3,17    

Mouvement coopératif   3,60  2,74   

Récréotourisme     53,26   

Région, monde municipal        

Social et communautaire    3,75    

Sur l'ensemble des mémoires       2,05 

 

Tel qu’en témoignent les résultats d’analyse, les représentations sociales et 

culturelles diffèrent selon l’appartenance aux divers groupes sociaux.  Ces 

résultats que l’on reprend de manière plus détaillée dans le cadre du présent 

chapitre font ressortir, pour plus d’un mode de regroupement des acteurs et 

pour l’ensemble des types de fondements abordés dans la présente thèse, 

plusieurs cas où les écarts statistiques correspondent à une cote Z dépassant 

1,96.  Ces résultats sont d’autant plus significatifs qu’ils réfèrent à des éléments 
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centraux et permanents des représentations sociales et culturelles.  Au-delà 

d’une simple vérification de l’hypothèse de départ, il devient pertinent, utile et 

possible de faire ressortir les écarts observés des plus significatifs, de déceler les 

divers liens entre les différents éléments de représentation et les structures 

typées et revoir les modes de regroupements préalables. 

 

La position occupée à l’égard des différents fondements conditionne le 

pouvoir d’influence des acteurs.  Par exemple, un acteur situé au centre d’un 

réseau pourra plus facilement qu’un autre situé en périphérie, prendre un rôle 

de leader (Mucchielli A., 1991).  Dans un même ordre d’idées, on peut s’attendre 

d’un adhérent moyen à un fondement donné, qu’il acquiert par défaut, une 

disposition lui permettant de jouer un rôle de médiateur ou d’intermédiaire 

entre deux autres acteurs occupant des positions diamétralement opposées.  

Tout comme les acteurs occupent des positions différentes dans le vaste réseau 

des communications, les idées et les systèmes d’idées occupent également des 

positions différentes sur la vaste toile des représentations sociales et culturelles.  

Incidemment, on peut admettre que certains éléments de représentation 

parviennent à jouer un rôle de médiation ou de « passerelle ». 

 

 

3.3.5. Conclusion de la section 

 

Les modèles théoriques utilisés permettent d’établir un classement et 

même une organisation des fondements entre eux.  Le modèle de Schwartz 
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présente une configuration précise des valeurs qu’il établit comme universelles.  

Les résultats de cette thèse révèlent pour leur part, une configuration différente 

de ces valeurs.  Entre autre, il est observé un rapprochement entre la sécurité et 

l’universalisme.  Ce rapprochement peut s’expliquer selon les grands principes 

de développement durable dont celui de maintenir l’intégrité des grandes 

fonctions écologiques.  Également dans le modèle théorique, 

l’autodétermination et la tradition apparaissent éloignées l’une de l’autre alors 

que les résultats de l’analyse révèlent plutôt un rapprochement.  Sous ce même 

filtre théorique, on observe plusieurs cas de rejet de l’hypothèse nulle 

associables à des situations d’écarts idéologiques.  On observe notamment que 

le groupe des autochtones adhère fortement à la tradition, au point de les faire 

se démarquer de plusieurs autres groupes.  Pour les acteurs du monde 

municipal, l’autodétermination prend une telle importance qu’elle les fait se 

démarquer des autres groupes.  Les mondes de Boltanski sont autrement que 

des valeurs mais des manières de comprendre et d’expliquer la réalité.  Des 

quatre fondements retenus au terme de l’analyse lexicométrique, les mondes de 

l’opinion et marchand ont donné lieu à plusieurs cas de rejet de l’hypothèse 

nulle.  Le monde marchand révèle une nette démarcation entre deux grands 

ensembles de groupes d’acteurs.  D’une part, les plus forts adhérents à cette 

logique comprennent les acteurs de la forêt privée, de l’industrie, du milieu 

entrepreneurial, du milieu social et communautaire et les acteurs non classés 

(autres).  D’autre part, les moins forts adhérents comprennent les associations, 

les autochtones, le milieu de l’enseignement, les groupes fauniques, ceux 

récréatifs, les acteurs du monde municipal et les groupes environnementaux.  
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En regroupant les acteurs selon les usages de la forêt, on obtient l’écart le plus 

élevé observé entre deux groupes; soi une cote Z de 6,95 entre les usages 

récréatifs et ceux de commodité. 

 

Les analyses qualitative et semi-qualitative ont permise d’élaborer un modèle 

empirique des fondements idéologiques liés à la forêt.  Comparativement aux 

modèles théoriques, celui empirique offre un cadre d’interprétation adapté au 

corpus.  Il adopte un angle de vue optimal des modes de positionnement des 

acteurs.  En comparaison, le modèle théorique révèle deux fois plus de cas de 

rejet de l’hypothèse nulle que l’un ou l’autre des modèles théoriques.  Les 

fondements communs simples comprennent les idées-centres transformation, 

droit, recherche et rôle.  Le modèle empirique révèle également des éléments 

centraux des systèmes de fondements.  À l’image d’une constellation, un tel 

système comporte un élément central et d’autres éléments qui gravitent autour 

de ce dernier.  Les éléments centraux de tels systèmes observés comprennent les 

idées-centres critères, information, norme et décentralisation.  Certaines 

thématiques ont également révélé des écarts importants entre certains groupes 

d’acteurs.  On retient les thématiques réserve faunique, valeur ajoutée, 

décentralisation, forêt habitée, entente et certification. 
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3.4. Conclusion du chapitre 

 

Les résultats obtenus dans le cadre de cette thèse permettent de mieux 

connaître et comprendre les fondements qui ont soutenu l’action sociale dans le 

cadre des travaux de la Commission Coulombe.  D’abord, le classement et le 

dénombrement des acteurs ayant participé à cette commission permet de savoir 

quels groupes elle a le plus mobilisé.  Cela est révélateur de l’intérêt manifesté 

par ces acteurs et de la confiance portée à un tel exercice, pour orienter le 

renouvellement du régime forestier québécois.  Outre les acteurs non classés, 

ceux du monde municipal et de l’industrie ont regroupé le plus grand nombre 

d’acteurs. 

 

Une grande variété d’idées et de thématiques a été abordée dans les mémoires, 

tel qu’en témoignent les 360 idées-centres retenues dans le cadre de l’analyse de 

l’échantillon.  Cette diversité a permise non seulement de voir comment se 

positionnent les différents groupes d’acteurs selon des modèles théoriques tels 

que ceux de Schwartz et de Boltanski, mais également de révéler les nombreux 

lieux d’indiscussion à propos de la forêt publique et de sa gestion.  Cette 

diversité a également permise d’élaborer un modèle empirique adapté au corpus 

et au sujet particulier abordé dans le cadre de la Commission Coulombe.  

L’analyse des thématiques a permise de voir comment les éléments de 

représentations sociales et culturelles se structurent, selon les préoccupations 

qu’elles éveillent. 


